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ACTES OFFICIELS. 

SÉNATUS-CONSULTE CONCERNANT LA REGENCE 
DE L'EMPIRE. 

Voici le texte du sénatus-consulte qui vient detre pro-

mulgué, sous la date à Plombières du 17 juillet : 

TITRE PREMIER 

DE LA RÉGENCE. 

Art. 1". L'Empereur est mineur jusqu'à l'âge de dix-huit 
ans accomplis. 

Art. 2. Si l'Empereur mineur monte sur le trône sans que 
l'Empereur son père ait disposé, par acte rendu public avant 
son décès, de là régence de l'Empire, l'impératrice-mère est 
régente et a la garde de son fils mineur. 

Art. 3. L'Impératrice-régente qui convole à de secondes 
noces perd de plein droit la régence et la garde de son fils mi-
neur. 

Art. 4. A défaut de l'Impératrice, qu'elle ait ou non exercé 
la régence, et si l'Empereur n'en a autrement disposé par ac-
te publia ou secret, la régence appartient au premier prince 
français, et, à son défaut, à l'un des autres princes français 
dans l'ordre de l'hérédité de la couronne. 

L'Empereur peut, par acte public ou secret, pourvoir aux 
vacances qui pourraient se produire dans l'exercice de la ré-
gence pendant la minorité. 

Art. 5. S'il n'existe aucun prince français habile à exercer 
la régence, les ministres en fonctions ce forment en conseil et 
gouvernent les affaires de l'Etat jusqu'au moment où le régent 
est nommé. 

Ils délibèrent à la majorité des voix. 
Immédiatement après la mort de l'Empereur, le Sénat est 

convoqué par le conseil de régence. 
Sur la proposition du conseil de régence, le Sénat élit le 

régent parmi les candidats qui lui sont présentés. 
Dans le cas où le conseil de régence n'aurait pas été nommé 

par l'Empereur, la convocation et la proposition sont faites par 
les ministres formés en conseil, avec l'adjonction des prési-
dents en exercice du Sénat, du Corps législatif et du Conseil-
dEtat. 

Art. 6, Le régent et l'es membres du conseil de régence doi-
vent être Français et âgés de vingt et un ans accomplis. 

Art.' 7. Les actes par lesquels PËmpereur dispose de la ré-
gence ou nomme les membres du conseil de régence sont 
adressés au Sénat et déposés dans ses archives. 

Si l'Empereur a disposé de la régence ou nommé les mem-
bres du conseil de régence par un acte secret, l'ouverture de 
cet acte est faite immédiatement après la mort de l'Empereur, 
au Sénat, par le président du Sénat, en présence des sénateurs 
qui auront, pu répondre à la convocation, et eti présence des 
ministres et des présidents du Corps législatif et du Conseil 
uEtat dûment appelés. 

Art: 8. Tous les actes de la régence sont au nom de l'Emi e-
reur mineur. 

Art. 9. Jusqu'à la majorité de l'Empereur, l'Impératrice-ré-
gente ou le régent exerce pour l'Empereur mineur l'autorité 
impériale dans toute sa plénitude, sauf les droits attribués au 
conseil de régence. 
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les disPositions législatives qui protègent la person-
ne de 1 Empereur sont applicables à l'Impératrice-régente et 
au regent. . . 

Art. 10. Les fonctions de l'Impératrice-régente où du. régent 
commencent au moment du décès de l'Empereur. 
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ritier du trône, la régence de l'Impératrice ou .celle du réaent 
continue sans aucune formalité nouvelle. 

Art. 11. La régence de l'Impératrice cesse si l'ordre d'héré-
dité appelle au trône un prince mineur qui ne soit pas son fils. 

est pourvu dans ce cas, à la régence, conformément à l'ar-
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art. u. Si l'Empereur mineur décède, laissant la couronne 
"•un Lmpereur mineur d'une autre branche, le régent reste en 
Onctions jusqu'à la majorité du nouvel Empereur. 

Art. 14. Lorsque le prince français désigné par le présent 
sénatus-consulte s'est (rouvé empèché^ar défaut d'âge ou par 
toute autre cause légale, d'exercer la régence au moment du 
«leces de l'Empereur, le régent en exercice conservera la ré-
gence jusqu'à la majorité de l'Empereur. 

Art. 13. I a régence autre que celle de l'Impératrice ne con-
«re aucun droit sur la personne de l'Empereur mineur. 

La garde de l'Empereur mineur, la surintendance de sa 
«aison, la surveillance de son éducation sont confiées à 

"d mère. 
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et ceux de la dignité impériale ; de ne consul-

« ter, dans 1 emploi démon autorité, que mon dévouement 
« pour 1 Empereur et pour la France, et de remettre fidèle-
« ment a l'Empereur, au moment de sa majorité, le pouvoir 
« dont 1 exercice m'est confié. » 

Procès-verbal de cette prestation de serment est dressé par 
le ministre d'Etat. Ce procès-verbal est adressé au Sénat et dé-
pose dans ses archives. 

L'acte est signé par l'Impératrice-régente ou le régent, par 
les princes de la famille impériale, par les membres du conseil 
de régence, par les ministres et par les présidents du Sénat, du 
Corps législatif et du Conseil d'Etat. 

TITRE II. 

DU CONSEIL DE RÉGENCE. 

Art. 18. Un conseil de régence est constitué pour toute la 
durée de la minorité de T'Empereur. 

11 se compose : 

1° Des princes français désignés par l'Empereur ; 
A défaut de désignation par l'Empereur, des deux princes 

français les plus proches dans l'ordre d'hérédité ; 

Des personnes que l'Empereur a désignées par acte public ou 
secret. 

Si l'Empereur n'a fait aucune désignation, le Sénat nomme 
cinq personnes pour faire partie du conseil de régence. 

En cas de mort ou de démission d'un ou plusieurs membres 
du conseil de régence autres que les princes français, le Sénat 
pourvoit à in «-î^ïfVJ"* -, 1 . 

Art. 19. Aucun membre du conseil de régence ne peut être 
éloigné de ses fonctions par l'Impératrice-régente ou le régent. 

Art. 20. Le conseil de régence est convoqué et présidé par 
l'Impératrice-régente ou le régent. 

L'Impératrice-régente ou le régent peuvent déléguer, pour 
présider à leur place, l'un des priuces français faisant partie du 
conseil de régence, ou l'un des autres membres de ce conseil. 

Art. 21. Le conseil de régence délibère nécessairement, et à 
la majorité absolue des voix: 

1° Sur le mariage de l'Empereur; . 
2° Sur les déclarations de guerre, la signature des traités de 

paix, d'alliance ou de commerce ; 
3° Sur les projets de sénatus-consultes organiques. 

Eu cas de partage, la voix de l'Impératrice-régente ou du 
régent est prépondérante. Si la présidénee est exercée par dé-
légation, l'Impératrice-régente ou le régent décident. 

Art. 22. Le conseil de régence a seulement voix consultative 
sur toutes les autres questions qui lui sont soumises par l'Im-
pératrice-régente ou le régent. 

TITRE III. 

DISPOSITIONS DIVRRSES. 

Art. 23. Durant la régence, l'administration de la dotation 
de la couronne continue selon les règles établies. 

L'emploi des revenus est déterminé dans les formes accoutu-
mées, sous l'autorité de l'Impératrice-régente ou du régent. 

Art. 24. Les dépenses personnelles de l'Impératrice-régente 
ou du régent et l'entretien de leur maison font partie du bud-
get de la couronne. La quotité en est fixée par le conseil de ré-

gence. 
Art. 25. En cas d'absence du régent au commencement d'u-

ne minorité, sans qu'il y ait été pourvu par l'Empereur avant 
son décès, les affaires de l'Etat sont gouvernées, jusqu'à l'arri-
vée du régent, conformément aux dispositions de l'article 5 du 
présent sénatus-consnlte. 

LETTRE SE L'EMPEREUR 

L'Empereur a adressé la lettre suivante à M. le ministre 
des travaux publics : 

Monsieur le ministre, après avoir examiné avec vous les ra-
vages causés par les inondations'ma première préoccupation a 
été de rechercher les moyens de prévenir de semblables dé-
sastres., D'après ce que j'ai vu, il y a dans la plupart des los 
caiités des travaux secondaires indiqués par la natùre des 
lieux, et que les ingénieurs habiles mis à la tête de ces tra-
vaux exécuteront facilement. Ainsi, rien de plus aisé que d'é-
lever des ouvrages d'art qui préservent momentanément d'inon-
dations pareilles, les villes telles que Lyon, Valence, Avignon, 
Tarascon, Orléans, Blois et Tours. Mais quant au système gé-
néral à adopter pour mettre, dans l'avenir, à l'abri de si ter-
ribles lléaux nos riches vâlléés traversées par dé grands fleu-
ves, voilà ce qiii manque encore et ce qu'il faut absolument et 
immédiatement trouver. 

Aujourd'hui, chacun demande une digue, quitte à rejeter 
l'eau sur sort voisin. Or, le système des digues n'est qu'un pal-
liatif ruineux pour l'Etat, imparfait pour les intérêts à prolé-
ger, car, en général, les sables charriés exhaussant sans cesse 
le lit des fleuves; êt les digues tëndânt sans cesse à le rëssërrer, 
il faudrait toujours élever le niveau de ces digues, les prolon-
ger sans interruption sur les deux rives, et les soumettre à une 
surveillance de tous les moments. Ce système, qui coûterait 
seulement pour lë Rhône plus de 100 millions, serait insuffi-
sant, car il serait impossible d'obtenir de tous les riverains 
cette surveillance de tous.les moments, qui seule pourrait em-
pêcher Une rupture, et, une seule digue se rompant, la catas-
trophe serait d'autant plus terrible que les digues auraient été 
élevées plus haut. Au milieu de tous les systèmes proposés, un 
seul m'a paru raisonnable, pratique, d'une exécution facile et 
qui a déjà pour lui rêxpériencé. 

Avant de chercher le remède à un mal, il faut en bien étudier 
la cause.Or, d'où viennent les crues subites de nos grands fleuves? 
Elles viennent de l'eau tombée dans les montagnes, et très-peu 
de l'éau tombée dans les plaines. Cela est si vrai que, pour la 
Loire, la crue se fait-sentir à Roanne et à Nevers'vingt ou 
trente heures avant d'arriver à Orléans ou à Blois. U en est de 
même pour la Saône, le Rhône et la Gironde, et dans "les der-
nières inondations, le télégraphe électrique a servi à annon-
cer aux populations, plusieurs heures ou plusieurs jours d'a-
vance, le moment assez précis de l'accroissement des eaux. 

Ce phénomène est facile à comprendre : quand la pluie tom-
be dans une plaine, la terre sert, pour ainsi dire, d'éponge; 
l'eau, avant d'arriver au fleuve, doit traverser une vaste éten-
due de terrains perméables, et leur faible pente retarde son 
écoulement. Mais, lorsqu'indépendamment de la fonte des nei-
ges le même fait se représente dans les montagnes où le ter-
rain, la plupart du temps composé de rochers nus ou de gra-
viers, ne retient pas l'eau, alors la rapidité des pentes porte 
toutes les eaux tombées aux rivières, dont le niveau s'élève su-
bitement. C'est ce qui arrive tous les jours sous nos yeux quand 
il pleut : les eaux qui tombent dans nos champs ne forment 
que peu de ruisseaux , mais celles qui tombent sur les toits 
des maisons et qui sont recueillies dans les gouttières for-
ment à l'instant de petits cours d'eau. Eh. bien, les toits 
sont les montagnes, et les gouttières les vallées. Or, si nous 
supposons une vallée de deux lieues de largeur sur quatre 
lieues de longueur, et qu'il soit tombé dans les vingt-quatre 
heures 0,10c. d'eau sur cette surface, nous aurons dans ce même 

espace de temps^ millions 800 mille mètres cubes d'eau qui 
se seront écoulés dans la rivière, et ce phénomène se renou-
vellera pour chaque affluent du fleuve : ainsi, supposons que 
le Rhône ou la Loire ait dix grands affluents, nous aurons le 
volume immense de 128 millions de mètres cubes d'eau qui se 

seront écoulés dans le fleuve en vingt-quatre heures; mais si 

ce volume d'eau peut être retenu de manière à ce que l'écou-
lement ne se fasse qu'en deux ou trois fois plus de temps, 
alors, on le conçoit, l'inondation sera rendue deux ou trois 
fois moins dangereuse. 

Tout consiste donc à retarder l'écoulement des eaux. Le 
moyen d'y parvenir est d'élever dans tous les affluents des ri-
vières ou des fleuves, au débouché des vallées et partout où 
les cours d'eau sont encaissés, des barrages qui* laissent dans 
leur milieu Un étroit passage pour les eaux, les retiennent 
lorsque leur volume augmente, et forment ainsi en amont des 
réservoirs qui ne se vident que lentement. Il faut faire en pe-
tit ce que la nature a fait en grand. Si le lac de Constance et 
le lac de Genève n'existaient pas, la vallée du Rhin et la val-
lée du Rhône m formeraient que deux vastes étendue^ d'eau ; 
car, tous les ans, les lacs ci-dessils, sans pluie extraordinaire, 
et seulement par la fonte des neiges, augmentent leur ni-
veau de 2 ou 3 mètres ; ce qui fait pour le lac de Constance 
une augmentation d'environ 2 milliards et demi de mètres cu-
bes d'eau, et pour le lac de Genève de 1 milliard 770 millions. 
On conçoit que cet immense vokime d'eau, s'il n'était pas re-
tenu par les montagnes qui, au débouché de ces deux lacs, 
l'arrêtent et n'en permettent l'écoulement que suivant la lar-
geur et la profondeur du fleuve, une effroyable inondation au-

Tait lieu tous les ans. Eh bien, on a suivi cette indication na-
turelle, il y a plus de cent cinquante aiis^, en^élevMtj.rl^n^ la 

Jfjpâï a'OTâmfire, en1847,"paf¥. Coil7gnon° alors dépu-
te de la Meurthe. Voici comment il en rend compte : 

« La digue de Pinay, construite en 1711, est à 12 kilomè-
« très environ en amont de Roanne. Cet ouvrage; s'appuyant 
« sur les rochers qui resserrent la vallée et enveloppant les 
« restes d'un ancien pont que la tradition fait remonter aux 
« Komains, réduit à cet endroit le débouché du fleuve à une 
« largeur de 20 mètres; sa hauteur au dessus de l'étiage est 
« également de 20 mètres, et c'est par cette espèce de pertuis 
« que la Loire entière est forcée de passer dans les plus grands 
« débordements. 

« L'influence de la digue de Pinay est d'autant plus digne 
« d'attention qu'elle a été créée, comme le montre l'arrêt du 
« conseil du 23 juin 1711, dans le but spécial de modérer les 
« crues et d'opposer à leur brusque irruption un obstacle ar-
« tificiel tenant lieu des obstacles naturels, qui avaient étéim-
« prudemment détruits dans la partie supérieure du fleuve. 
« Eh bien, la digue de Pinay a heureusement rempli son offi-
* ce au mois d'octobre dernier : elle a soutenu les eaux jusqu'à 
« une hauteur de 21 met. 47 cent, au-dessus de l'étiage : elle a 
« ainsi arrêté et refoulé dans la plaine du Forez une masse 
« d'eau qui est évaluée à plus de 100 millions de mètres cu-
« bes, et la crue avait atteint son maximum de hauteur à 
« Roanne quatre ou cinq heures avant que cet immense réser-
« voir fût complément rempli. 

« Si la digue de Pinay n'avait pas existé, non-seulement la 
« crue serait arrivée beaucoup plus vite à Roanne, mais encore 
« le volume d'eau roulé par l'inondation aurait augmenté 
« d'environ 2,500 mètres euhes par seconde: la durêé' ae^'Ti-
« nondation aurait été plus courte, mais l'imagination s'ef-
'< fraye de tout ce que cette circonstance aurait pu ajouter au 
« désastre déjà si grand dont la vallée de la Loire a été le 

« théâtre. 
« D'ailleurs, l'élévation des eaux en amont de la digue de 

« Pinay n'a produit aucun désordre, bien loin de là : la plai-
« ne du Forez ressentira pendant plusieurs années l'action fé-
« coudante des limons que l'eau, graduellement amoncelée par 
« la résistance de la digue, y a déposés. 

« Tel a été le rôle de cet ouvrage, qu'une sage prévoyance a 
« élevé pour notre sécurité et nous servir d'exemple. Or, il 
« existé dans les gorges d'où sortent les affluents de nos fleu-
« ves un grand nombre de points où l'expérience de Pinay 
« peut être renouvelée économiquement si les points sont bien 
« choisis, utilement pour modérer l'écoulement des eaux, et 
<* sans inconvénient et, le plus souvent, avec un grand profit 

« pour l'agriculture. 
' Au lieu de ces digues ouvertes dans toute leur hauteur, on 

« a proposé de construire aussi des barrages pleins, munis 
» d'une vanne de fond et d'un déversoir superficiel. Les réser-
« voirs ainsi formés, pouvant retenir à volonté les eaux d'inon-
« dation, permettraient de les affecter, dans les temps de sé-
« cheresse, aux besoins de l'agriculture et au maintien d'une 
« utile portée d'étiage pour les rivières. » 

L'édit de 1711, dont parle M. Collignon, indique parfaite-
ment bien le rôle que les digues sont appelées à jouer. On y lit 

le passage suivant : 
« Il est indispensablement nécessaire de faire trois digues 

« dans l'intervalle du lit de la rivière où les bateaux ne pas-
« sent point : la première aux piles de Pinay, la seconde à 
« l'endroit du château de la Roche, et la troisième aux piles et 
« culées d'un ancien pont qui était construit sur la Loire au 
« bout du village de Saint-Maurice; et, avec le secours de ces 
« digues, les passages étant resserrés, lorsqu'il y arrive de 
« grandes crues, les eaux qui s'écoulaient en deux jours aus 
« raient peine à passer en quatre ou cinq. Le volume des 
« eaux, étant diminué de plus de la moitié, ne causera plus 
« de ravages pareils à ceux qui sont survenus depuis trois 

« ans. » 

En effet, en 1836, comme en 1846, les digues de Pinay et 
de la Roche ont sauvé Roanne d'un désastre complet. 

Remarquons, en outre, que, suivant M. Boulangé, ancien 
ingénieur en chef du département de la Loire, la digue de 
Pinay n'a coûté que 170,000 fr., et celle de la Roche 40,000 fr., 
et il ne compte qu'une dépense de 3,400,000 fr. pour la créa-
tion de cinq nouvelles grandes digues et de vingt-quatre bar-
rages dont il propose la construction sur les affluents de la 
Loire. D'ailleurs, M. Polonceau, ancien inspecteur division-
naire des ponts et chaussées, qui admet en partie le même 
système, pense qu'on pourrait faire ces mêmes digues en 
gazon, en planches et en madriers, ce qui serait encore pins 

économique. 
Maintenant, comme il est.très-important que les crues de 

chaque petit affluent n'arrivent pas en même temps dans la 
rivière principale, on pourrait peut-être, en multipliant dans 
les uns ou en restreignant dans les autres le nombre de barra-
ges, retarder le cours de certains affluents, de telle sorte que 
les crues des uns arrivent toujours après les autres. 

D'après ce qui précède et d'après l'exemple de Pinay, ces 
barrages, loin de nuire à l'agriculture, lui seront favorables 
par le dépôt de limon qui se formera dans les lacs artificiels et 

servira à fertiliser les terres. 
Là où les rivières charrient des sables, ces barrages au-

raient l'avantage de retenir une grande partie de ces sables, 
et, en augmentant le courant au milieu des rivières, d'en ren-
dre le thalweg plus profond. Mais quand même ces barrages 
feraient quelque tort aux cultures des vallées, il faudrait bien 
en prendre son parti, quitte à indemniser les propriétaires, 
car il faut se résoudre à faire la part de l'eau comme on fait la 
part du feu dans un incendie, c'est-à-dire sacrifier des vallées 
étroites peu fertiles au salut des riches terrains des plaines. 

Ce système no peut être efficace que s'il est généralisé, c'est-
à-dire appliqué aux plus petits affluents des rivières. Il sera! 
peu coûteux si l'on multiplie les petits barrages au lieu d'en 
élever quelques-uns d'un grand relief. Mais il est clair quee 
cela n'empêchera pas les travaux secondaires qui doivent pro-
téger les villes et certaines plaines plus exposées. 

Je voudrais donc que vous fissiez étudier ce système le plus 

tôt possible sur les lieux mêmes par les hommes compétents 

de votre ministère. 
Je voudrais qu'indépendamment des digues qui doivent être 

élevées sur les points les plus menacés, on fit à Lyon un dé-
versoir semblable à celui qui existe à Blois; il aurait l'avanta-
ge de préserver la ville et d'augmenter_beaucoup la défense de 
cette place forte. 

Je voudrais que, dans le lit de la Loire, on élevât, pendant 
les basses eaux, et parallèlement au cours du fleuve, des di-
gues faites en branchages, ouvertes en amont, formant des bas-
sins de limonage, ainsi que le propose M. Fortin, ingénieur 
des ponts et chaussées. Ces digues auraient l'avantage d'arrê-
ter les sables sans arrêter les eaux, et de creuser le lit de la 

rivière. 
Je voudrais que le système proposé pour le Rhône par M. Val-

lée, inspecteur général des ponts et chaussées, fût sérieuse-
ment étudié avec le concours du gouvernement suisse. Il con ■ 
siste à abaisser les eaux du Rhône a l'endroit où il débouche du 
lac de Genève, et à y construire un barrage. Par ce moyen on 
obtiendrait, selon lui, un abaissement des hautes eaux du Lé-
man utile au Valais, au pays de Vaud et à la Savoie ; une navi-
gation meilleure du lac, des embellissements pour Genève, des 
inondations moins désastreuses dans la vallée du Rhône, une 
"•gqgfrj» meilleure de ce fleuve^ _
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que?uns, le régime des grands fleuves fût confié à une seule 
personne.-, afin que la direction fut unique et prompte dans le 
moment du danger. Je voudrais que les ingénieurs qui ont ac-
quis une longue expérience dans le régime des cours d'eau 
pussent avancer sur place et ne pas être distraits tout à 
coup de leurs travaux particuliers ; car il arrive souvent qu'un 
ingénieur qui a consacré une partie de sa vie à étudier soit 
des travaux maritimes au bord de la mer, soit des travaux hy-
drauliques à l'intérieur, est tout à coup, par avancement, em-
ployé à un autre service, où l'Etat perd le fruit de ses connais-
sances spéciales, résultat d'une longue pratique. 

Ce qui est arrivé après la grande inondation de 1846 doit 
nous servir de leçon : on a beaucoup parlé aux chambres, on 
a fait des rapports très lumineux, mais aucun système n'a été 
adopté, aucune impulsion nettement définie n'a été donnée, et 
l'on s'est borné à faire des travaux partiels qui, au dire de tous 
les hommes de science, n'ont servi, à cause de leur défaut 
d'ensemble, qu'à rendre les effets du dernier fléau plus désas-

treux. 
Sur ce, je prie Dieu, monsieur le ministre, qu'il vous ait en 

sa sainte garde. 
NAPOLÉON. 

Plombières, le 19 juillet 18S6. 

NOMINATIONS JUDICTATRT!S. 

Par décret, en date du 18 juillet, est nommé : 

Premier président de la Cour impériale de Metz, M. Woi-
raye, yi&iJcnt de chambre à la même Cour, en remplacement 
M. Charpentier, admis à faire valoir ses droits à la retraite(dé-
cret du 1er mars 1852 et loi du 9 juin 1853), et nommé pre-
mier président honoraire. '(6 mars 1848, M. Woirhaye, procu-
reur-général à la Cour de Metz;—1849, démissionnaire; — 15 
août 1849, président de chambre à la Cour de Metz.) 

Par décret du même jour, sont nommés : 

Juges de paix : 

De Villeneuve, arrondissement de Mont-de-Marsan (Landes), 
M. Lannemas, juge de paix de Mimizan, en remplacement de 
M. Poteins, qui a été nommé juge de paix de Beaumont ; — de 
Beine, arrondissement de Reims (Marne), M. Gandouard, juge 
de paix de Lorrez-le-Bocage, en remplacement de M. Pichon, 
nommé juge de paix de ce~ dernier canton; — de Lorrez-le-
Bocage, arrondissement de Fontainebleau (Seine-et-Marne), M, 
Pichon, juge de paix de Beine, en remplacement de M. Gan-

douard, nommé juge de paix de ce dernier canton. 

Suppléants de juges de paix : 

De Colmars, arrondissement de Castellane (Basses-Alpes), M. 
Alphonse-Paul-Frédéric Boyer, notaire, conseiller municipal ; 
—du canton de Castillon, arrondissement de Saint-Girons 
(Ariége), M. Jean Lannes, capitaine d'infanterie en retraite, 
conseiller municipal ; — du canton de Cholet, arrondissement 
de Beaupréau (Maine-et-Loire), M. Victor Retailhau, ancien of-
ficier de marine ; — du canton de Schélestadt, arrondissement 
de ce nom (Bas-Rhin), M. Fortuné Dispot, avocat ;---du canton 
sud de Poitiers, arrondissement do ce nom (Vienne), M. Jean-
René Vanier, avocat, ancien avoué ; — du canton de Saint-Ju-
lien-l'Ars, arrondissement de Poitiers (Vienne), M. Jean-Mario 

Félix Cognac. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 21 juillet. 

NOTAIRES.— DEMANDE EN PAIEMENT DE FRAIS.— COMPÉTENCE. 

Les n otaires ont le droit d'assigner leurs clients en paiem en t 
de leurs frais et honoraires, devant le Tribunal de l'ar-
rondissement où ils exercent leur ministère. 

Assigné par M" Chenel, notaire à Franconville, devant 

le Tribunal de 1" instance de Pontoise, en paiement de 

585 fr. 80 c, montant de frais et honoraires, pour diverses 

affaires dont ce'notaire avait été chargé, le sieur Vincent a 

prétendu qu'il eût dû, conformément à l'article 59 du Code 

de procédure civile, être appelé devant le Tribunal civil de 

Paris, lieu de son domicile, et que l'exception d'après la-

quelle l'article 60 du même Code autorise les officiers mi-

nistériels à procéder devant lesTribunaux du lieu où les 

frais ont été faits, n'était pas applicable aux notaires, les-

quels ne sont point, à proprement parler, officiers minis-

tériels. Cet article n'a trait, disait le sieur Vincent, qu'aux 

frais faits devant un Tribunal, et les honoraires des notai-

res ne rentrent pas dans cette catégorie, si ce n'est lors-

qu'ils se rapportent à des actes faits en exécution d'une 

commission du Tribunal. 

Ce système a été rejeté par un jugement du 25 septem-

bre 1855, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 60 du Code de procédure 

civile, les demandes formées pour frais par les officiers minis-
tériels sont portés au Tribunal où les frais ont été faits ; 

Attendu que cette disposition s'applique évidemment aux 
notaires aussi bien qu'aux avoués et aux huissiers, et que rien 
ne peut faire présumer qu'en ce qui concerne les notaires le 
législateur ait entendu la restreindre au cas où les notaires ont 
instrumenté par suite du renvoi du Tribunal ; 

« Qu'il résulte des dispositions des articles 51 de la loi du 
25 ventôse an XI et 173 des décrets du 16 février 1807 que tous 
les honoraires et déboursés qui peuvent être réclamés par les 
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notaires comme relatifs à des actes de leur ministère doivent 
être appréciés par l'autorité judiciaire de leur arrondissement 
toutes les fois que ces frais ne peuvent être réglés à l'amiable 
entre eux et les parties par défaut soit de consentement, soit 

de capacité desdites parties; 
• Attendu, en outre, que dans les limites des devoirs qui 

leur sou! imposés par leur conscience et par la loi, les notaires 
ne peuvent refuser leur ministère lorsqu'ils en sont requis, et 
qu'il est conforme à l'équité qu'ils ne soient point obligés de 
saisir un autre Tribunal que celui de leur arrondissement des 
demandes en paiements de frais qui leur sont dus par des per-
sonnes étrangères à cet arrondissement; 

<• Se déclare compétent, et pourles conclusions au fond con-

tinue la cause à quinzaine; 
« Condamne Vincent aux dépens de l'incident. » 

M. Vincent a interjeté appel, mais n'a pas fait présenter 

d'avocat. 

Sur l'exposé fait par Me Delasalle, avocat de M* Che-

nel, la Cour, conformément aux conclusions de M. Sail-

lard, substitut du procureur général impérial, adoptant les 

motifs des premiers juges, confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.) 

Présidence de M. Rolland, conseiller à la Cour 

impériale d'Aix. 

Audience du 16 juillet. 

BIGAMIE ET ASSASSINAT. PEINE DE MORT. 

L'accusé Besson (Joseph-Mathieu), âgé de 55 ans, est 

un homme de petite taille, déjà voûté, mais paraissant 

jouir d'une grande vigueur physique. Sa contenance est 

calme. On remarque, ou du moins on croit découvrir 

dans les traits de son visage une expression de cruauté, 

quelque chose de sinistre, assez en rapport avec les faits 

mis à sa charge, 
U est né à Montegrosso (comté de Nice). La justice de 

son pays L'avait déjà frappé deux lois pour des actes de 

violence. Il s'était réfugié eu France et avait d'abord ex-

ploité un moulin à huile à Biot, dans l'arrondissement de 

' i ' "S. JWifl dans cette dernière ville en 1849, et fut 
condamne, en ioou, pttria uum ^ — „ . ^ -

six mois d'emprisonnement; puis, il vint, dans le courant 

de 1855, s'établir à Antibes. C'est là qu'il a commis le 

crime d'assassinat qui lui est reproché. Pendant qu'on 

instruisait contre lui pour ce crime, des renseignements 

fournis sur son compte par la justice piémontaise firent 

penser qu'atant de se marier à Crasse, il se trouvait dans 

les liens d'un premier mariage contracté dans les Etats 

sardes. Une seconde information fut en conséquence di-

rigée contre lui pour bigamie. 

C'est ainsi qu'il comparaît devant la Cour d'assises du 

Var sous l'inculpation de deux crimes. 

Celui de bigamie était facile à établir. Dans les registres 

de mariage de la paroisse de Port-Maurice, se trouve l'acte 

en langue italienne dont voici la traduction : 

« L'an du Seigneur 1819 et le 20 novembre, les trois publi-
ât cations ordinaires n'ayant pas eu lieu par suite de la dis-
« pense de l'illustrissime et très-révérend M" le vicaire capi-
« tulaire chanoine Paul-François Bianchi, le révérend Franr 

« çois Lotti, sacristain, par permission de moi Alexandre Bu-
« gna, curé, a uni en mariage Joseph Bessoji, tils de François 
« do Montegrosso , et Marie-Angèle-Magdeleine-Marguerite 
« Bossi ; présents les témoins, R. Alexandre et Joseph (nom 
« illisible. —foi de quoi, etc.. » 

L'un des conjoints était Besson, l'accusé actuel, comme 

le démontre son acte de naissance; l'autre était Margue-

rite Rossi, qui comparaissait comme témoin contre son 
mari devant la Cour d'assises; son acte de naissance, qui 

constate aussi son identité, a été reproduit. Elle était, à 

l'époque du mariage, âgée de 21 ans. Cette femme est 

enfant naturel et avait reçu le nom de Rossi, qui appar-

tenait à sa mère ; elle était connue, à Montegrosso et à 

Port-Maurice, sous le nom de Corradi, qui était celui de 

son père adultérin; on l'appelait aussi Giro-Capin, parce 

que tel était le surnom de son père, qui n'avait pu la re-

connaître, étant lui-même marié à l'époque de la nais-

sance de sa tille. 
Besson avait contracté à Grasse, le 8 novembre 1849, 

un nouveau mariage; il l'avouait, mais en prétendant que 

le premier n'était pas sérieux, qu'il vivait en effet, depuis 

•quelque temps déjà, avec la fille Rossi, lorsque l'autorité 

ecclésiastique, en 1819, intervint pour faire cesser le 

scandale de leur conduite par un simulacre de mariage, 

et que le sacristain qui les avait unis leur donna le conseil 

de ne plus se revoir; qu'il suivit ce conseil, et abandonna 

bientôt après sa prétendue femme, dont il n'avait pas en-

tendu parler depuis plus de 28 ans, lorsqu'il se maria à 

Grasse; que sa jeunesse à l'époque de l'union à Port-

Maurice, la précipitation qui présida à cette cérémonie, la 

qualité de l'officiant, et la séparation presque immédiate 

qui eut lieu entre lui et la fille Rossi, durent lui faire 

croire qu'il n'était pas légalement l'époux de cette 

femme. 
Cette disculpation était inadmissible : l'acte du 20 no-

vembre 1819 était valable et régulier suivant les formes 

usitées en Piémont; et, quant à la séparation des époux, 

elle n'avait pas été complète, car Besson fut condamné en 

1835, parle sénat de Nice, à deux années d'emprisonne-

ment pour avoir battu Magdeleine Rossi, qualifiée femme 

Besson dans toutes les pièces de la procédure. Cette 

femme avait une possession d'état conforme à son acte de 

mariage. 

La bigamie était donc pleinement établie, mais l'autre 

crime imputé à l'accusé était infiniment plus grave. 

Le 6 février dernier, jour du mercredi des Cendres, 

quatorze individus dînaient, entre deux et trois heures de 

l'après-midi, au second étage de la maison appartenant à 

l'un des convives, le sieur Bret, fondeur-mécanicien à An-

libes. Cette maison est située sur la route impériale qui 

traverse cette ville. Vers la fin du repas, on entendit dans 

la rue un homme qui proférait des menaces, prétendant 

qu'on lui avait jeté une pierre sur la tête. On voulut le 

calmer, on l'invita à monter et à boire un coup. Il s'em-

porta et se retira furieux L'un de ceux qui assistaient au 

dîner dit alors qu'il venait de jeter par la fenêtre sans in-

tention un fragment de pomme qui était gâté, et que pro-

bablement cet objet était tombé sur l'homme qui s'était 

plaint. Cet incident passa presque inaperçu, Besson, car-

c'était lui, avait en efîèt reçu ce léger projectile sur son 

chapeau. U s'était précipité vers sa demeure, dont il trou-

va la porte fermée; il chercha sa femme qui lui remit la 

clé de sa porte, revint chez lui, s'empara d'un fusil de mu-

nition qu'il avait chargé quelques jours auparavant, et ca-

cha de plus un coutelas dans la poche de sa veste. En sor-

tant de sa demeure ainsi armé, il était tellement en proie 

à la colère que des femmes qui le virent à ce moment 

s'écrièrent qu'il allait faire un malheur. U se dirigea vers 

la maison Bret. Il eut assez d'empire sur lui-même pour 

dominer sa colère en approchant : il s'avança sur la route 

impéiiale, le fusil sous le bras, avec un calme parlait. Il 

s'arrête devant chez Bret et se place en faction vis-à-vis 

dos fenêtres. Là, il ajuste à plusieurs reprises ceux qui s'y 

présentent. Bret était un homme parfaitement inoffensif ; 

il n'était nullement influencé par les 1 bâtions du festin; il 

ne connaissait pftâ Besson, ne l'avait jamais vu> Jl descend 

dans la rue le cigare à la bouche, les mains dans les po-

ches, et s'avance sans défiance vers l'homme au fusil, 

qu'il invite à se retirer : « Allons, lui disait-il avec modé-

ration, allez-vous-en, mon brave, vous agissez comme un 

vieux fou ; personne ne vous a rien dit, ne vous veut du 

mal ; vous voyez que nous sommes tous en train de noûs 

amuser. » A mesure qu'il se dirigeait vers Besson, celui-

ci, de l'autre côté de la route, reculait en lui faisant face. 

U tenait son fusil abattu dans les deux mains, comme un 

chasseur en quête du gibier ; de temps à autre, il le rele-

vait comme pour ajuster, et le laissait ensuite retomber. 

Ces deux hommes étaient en présence depuis quelques 

instants, lorsqu'une charrette chargée de foin vint à pas-

ser. Besson la devance alors et traverse la rue ; il se trou-

ve ainsi en face de Bret, à la distance de 6 à 8 mètresj 

ce malheureux n'a pas le temps de fuir ni d'éviter le coup. 

Le meurtrier épaule son arme, fait feu, et la victime tom-

be sans pousser un cri : elle avait eu le corps traversé de 

part en part. 
De nombreux témoins qui se trouvaient aux fenêtres, 

sur les remparts de la ville et dans la rue même, avaient 

vu tous les détails de ce drame terrible et rapide. 
On se précipite sur Besson, qui prenait déjà la fuite; il 

se défend avec fureur, il fait une morsure assez grave à 

l'un de ceux qui l'arrêtent. On dut le frapper avec violen-

ce pour le faire lâcher prise. On trouva sur lui le coutelas 

dont il s'était armé, afin, a-t-il dit, de s'en servir si son 

fusil avait raté. 
Interrogé deux heures après par le juge de paix d'An-

tibes, il avoue qu'il avait eu la ferme résolution de donner 

un coup de fusil à celui qui l'insulterait. Il disait encore 

au même magistrat : « Je n'ai aucun regret de ce que j'ai 

fait, Bret devait me laisser tranquille. » 

Apercevant, le lendemain, un sergent de la garnison 

qui avait coopéré à son arrestation, il s'écria : « Qu'on me 

laisse libre pendant une demi-heure, et je lui aurai bien 

tôt fait son affaire comme à l'autre. » 

Besson a déclaré que son fusil était chargé d'une de ces 

billes de marbre dont se servent les enfants dans leurs 

jeux. Cette bille avait eu toute la force d'une balle de 

plomb. On trouva, à cent mètres environ du théâtre du 

crime, une bille, incrustée dans un mur, qui parut avoir 

été lancée par le fusil, quoique la direction suivie par le 

projectile dût être un peu différente. 

On retrouva également dans la rue un fragment de 

nui fut reconnu par celui qui l'avait lancé de la 
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tre toute vraisemblance, qu'il avait reçu un coup de pu., 

re sur la tête. Cette partie de son corps ne portait aucune 

trace de lésion ou d ecchymose. 

Il a prétendu aussi avoir été provoqué et insulté par 

Bret : rien n'était moins vrai ; que son fusil était parti ino-

pinément dans la lutte qui s'était engagée entre lui et un 

soldat qui voulait le désarmer ; il renonça à ce système en 

présence des témoignages si nombreux et si précis ; enfin, 

il allégua l'état d'ivresse dans lequel il se trouvait, disait -

il, au temps de l'action : il fut démontré que, dans la jour 

née du 6 lévrier, il avait bu tout au plus deux litres de 

vin, et qu'au moment même du crime, rien n'annonçait 

dans ses allure's qu'il fût sous une autre influence que celle 

de la colère 

Ce crime, commis sans cause ou pour le motif le plus 

futile, en plein jour, sous les yeux de tous, au milieu de 

l'allégresse publique et des mascarades qui, ce jour-là, 

sillonnaient la ville d'Antibes, jeta la stupeur parmi les 

citoyens et souleva leur juste indignation. 

•• if fallait, pour trouver une explication plausible à cette 

action étrange, la chercher dans les antécédents de l'ac-

cusé. Les documents de la procédure et les nombreux té-

moignages produits à l'audience étaient accablants pour 

lui . Les deux condamnations prononcées contre Besson, 

en Piémont, avaient eu pour cause des coups volontaires 

à sou frère, à eon pùre et à sa première femme. En 1839, 

lorsqu'il était en butte à des poursuites dans son pays, il 

s'échappa de l'hospice de Nice, déguisé en prêtre. Il ré-

sulte des enquêtes qui furent faites à celte époque « que 

son caractère, disent les témoins de Montegrosso, est vio-

lent et facile à s'enflammer ; qu'il était habitué à porter le 

fusil dans les champs au temps de la récolte pour intimi-

der les gens ; que c'est un homme immoral et irréligieux, 

qui est capable de tout. » 

Pendant les quelques années qu'il avait habité le canton 

de Biot, il s'est rendu la terreur du pays par ses actes de 

violence et ses menaces incessantes. Tantôt il couchait en 

joue ses voisins qui osaient lui résister, tantôt il se préci-

pitait, armé d'une faucille, sur un cultivateur ; tantôt il 

terrassait sa seconde femme et lui tordait le cou, en s'é-

criant qu'il voulait en finir; il se vantait à un témoin d'a-

voir tué son propre père à coups de bêche. Lorsqu'il quit-

ta la commune de Valbonne pour venir à Antibes, les ha-

bitants allumèrent un feu de joie pour célébrer son dé-

part. Pendant les quelques mois de son séjour à Antibes, 

il renouvela encore ses actes de violence et eut recours à 

ses moyens accoutumés d'intimidation. 

L'action commise par Besson, a dit l'organe du ministère 
public, est extraordinaire, j'en conviens. Quoi ! tuer d'un coup 
de fusil, à bout-portant, un homme inoffensif, qu'il n'avait 
jamais vu, qui lui adressait des paroles presque amicales, qui 
lui donnait un bon conseil; le tuer sans motif et sous le regard 
du public ! Oui, cela est étrange. On peut cependant l'expli-
quer. Chaque homme a besoin de veiller à ses propres pas-
sions, de leur tenir la bride; s'il s'y abandonne, il en est bien-
têt maîtrisé, il en devient esclave. Besson, naturellement en-
clin à la colère, a, de tout temps, laissé une libre expansion à 
sa brutalité. Que dis-je? il a spéculé sur son caractère féroce 
pour se faire craindre, pour répandre la terreur autour de lui. 
à Valbonne, il avait incessamment la menace à la bouche, il 
avait la jactance du crime. Dans ses continuelles préoccupa-
tions de meurtre, au milieu de ses actes de sauvagerie, il s'é-
tait familiarisé avec les idées homicides; il en était venu, dans 
ses visions sanglantes, à considérer la vie de ses semblables 
comme le chasseur celle du gibier qu'il poursuit. Loin de ré-
sister à ses instincts, il les a cultivés dans le sens de leur per-
versité, et il a naturellement couronné tous ses méfaits par un 
crime qui devait en être la conséquence logique, (l penchait 
depuis longtemps du coté du meurtre, et il y est tombé. Voilà 
ce qui explique comment un homme s'est rencontré assez 
cruel pour tuer sans motif, assez audacieux pour tuer en pu-

blie. 

L'émotion causée à Antibes par la mort de Bret avait 

été profonde. Pour en atténuer l'effet, Besson, qui devait 

comparaître à la dernière session des assises, s'était pour-

vu en cassation. Mais le sentiment d'effroi et de doulou-

reux étonnement que l'audace de ce meurtre avait produit 

n'avait pas été effacé par l'intervalle de trois mois. 

Pour rendre compte de ces sentiments, lejninistère pu-

blic faisait remarquer au jury que tous les honnêtes gens 

vivent sous la protection réciproque les uns des autres, 

dans une solidarité mutuelle qui garantit à chacun son 

existence contre les entreprises des méchants, et que toute 

la population d'Antibes dut'se sentir menacée, atteinte en 

quelque sorte, par l'assassinat du 6 février. 

Et puis, ajoutait ce magistrat, parmi nous, Français de la 
France nouvelle, s'il est un sentiment qui ait pris racine dans 
le cœur, qui se soit répandu dans toutes les zênes sociales, c'est 
le respect de la vie de nos semblables, c'est l'horreur de ces 
violences atroces que notre civilisation a proscrites, que -nos 
mœurs repoussent. Aussi la conscience publique fut-elle trou-
blée, stupéfaite de l'attentat commis par liesson ; elle ne com-
prenait pas ce Piémontais sauvage qui venait protester à coups 
de fusil contre notre humanité et précipiter inopinément dans 
la mort un citoyen paisible à qui Dieu dispensait encorb tes 

bienfaits de la vie. 

Le défenseur de Besson s'est appliqué, non à combat-

tre, mais à amoindrir l'indignation que son crime devait 

faire naître. Sa tâche était rendue plus lourde par l'intérêt 

qu'inspirait l'infortuné Bret qui laissait en_ mourant trois 

jeunes enfants et sa veuve enceinte. A l'audience de la 

veille, un autre Piémontais avait été condamné à^ la peine 

capitale pour un meurtre commis avec une extrême féro-

cité. Le défenseur comprenait que le jury devaibsentir le 

besoin de cette protection tutélaire qui résulte de l'exer-

cice sévère de la loi. Toutefois, il n'a rien négligé pour ob-

tenir une atténuation de peine à son client. Il s'est efforcé 

de démontrer, d'abord, que Besson avait été l'objet d'une 

agression grave, d'une insulte intentionnelle de la part des 

convives de Bret; ensuite, qu'il y avait eu emportement 

et non préméditation de sa part ; enfin, que l'accusé était 

dans un état plus ou moins complet d'ivresse. 

M, Bécot, procureur impérial, occupait le siège du mi-

nistère public. 
M' Verrion, du barreau de Draguignan, a présenté la 

défense. 
M. le président de la Cour d'assises, en résumant l'af-

faire, s'est appliqué surtout, dans un exposé remarquable 

de précision, à rétablir les faits à l'appui de l'accusation et 

de la défense. 
Anrès une courte délibération, le jury rentre avec un 

verdict affirmatif sur les questions de bigamie, d'homicide 

"volontaire, de préméditation et de guet-apens. 

Besson est condamné à la peine de mort. 

Son sangfroid ne l'abandonne pas, et il manifeste, en se 

retirant, l'intention de se pourvoir contre cet arrêt. 

ea 

TRIBUNAUX ÉTRAIVGERS 

COUR D'ASSISES D'YORK (Angleterre). 

Présidence de M. Bramwell. 

Audience du 18 juillet. 

EMPOISONNEMENT D'UNE FEMME PAR SON MARI. — EMPLOI DE 

LA STRYCHNINE. , 

L'intérêt qu'inspire ce procès va toujours en augmen-

tant. Ce matin, longtemps avant huit heures, les portes du 

château, où siègent les assises, étaient assiégées par une 

foule considérable de personnes des hautes classes, qui 

—
2
—i» "—4" ""^,Jr '-"four d'être admises dans 

i audience. Beaucoup ont ete déçues dans leursespei 

A neuf heures, le baron Bramwell prend place sur son 

siège. Les jurés, qui sont logés dans le château pendant 

la durée du procès, sont ramenés à l'audience, et il est 

procédé à l'appel de leurs noms. Us sont tous présents. 

L'accusé est introduit. Il reprend la place au'il a occu-

pée dans les deux premières audiences ; son attitude est 

toujours calme et insouciante. 

On a déjà entendu l'exposé de l'accusation, et les té-

moins à charge qui ont été appelés uour démontrer la cul-

pabilité. Aujourd'hui la parole est à l'un des défenseurs 

de Dove; les témoins à décharge déposeront ensuite. 

On voit que la procédure des Cours d'assises d'Angle-

terre est tout à fait le contraire de la nôtre. Chez nous, les 

plaidoiries ne s'engagent que lorsque les charges et les 

moyens de défense ont été bien posés par les témoins à 

charge et par les témoins qUe l'accusé a fait assigner. 

M. Bliss se lève et préseute la défense de Dove. Après avoir 
fait appel à l'impartialité des jurés, il leur demande s'ils doi-
vent s'étonner qu*unè personne soit morte par suite d'ingestion 
de poison,; quand, dans la maison qu'elle habite, il y a du poi-
son partout, dans un étui à rasoirs, sur la cheminée de la 
chambre à coucher, dans l'office, à la cuisine? La partie publi-
que affirme qu'il y a eu crime! Mais pou-quoi la mort de mis-
tress Dove serait-elle plutôt le résultat d'un crime que d'un ac-
cident ? Pour établir qu'il y a un crime, il faut des preuves, et 
jusqu'ici les débats n'ont rien démontré d'une manière certai-
ne. Au contraire, certaines circonstances sont favorables à l'in-

nocence de l'accusé. Est ce que les jurés peuvent croire que 
1 accusé, s'il était sain d'esprit, aurait pu espérer se soustraire 
a toute poursuite en agissant comme il l'a fait pour réaliser la 
pensée d'empoisonnement qu'on lui suppose"? 

M. Bliss reprend les circonstances que nos lecteurs connais-

sent, soit avant, soit pendant les scènes d'agonie qui se sont 
terminées par la mort de mistress Dove, et il conclut à l'insa-
nité d'esprit de son client. 

Cette démonstration n'a pas duré moins de 5 heures; 

elle a dû être complète. 

On a ensuite entendu quelques témoins appelés à l'ap-

pui de cette thèse, qui est à elle seule toute la défense. 

. James Jenkins, sous-directeur de l'école de Woodhouse-
Grove : Je suis, dit-il, le frère de feu mistress Dove. Il n'y 
avait pas longtemps qu'ils étaient mariés quand la folie de 
Dove est devenue évidente pour moi. Il faisait sans cesse preuve 
d'une grande incohérence dans les idées. Parfois sa conversa-
tion était raisonnable, mais cela durait peu, et tout-à-coup elle 

prenait une allure tout opposée. 
Charles Hanmer : J'ai été professeur dans l'établissement 

de M. Hiley, à Loeds. L'accusé faisait partie des élèves placés 
sous ma direction. Je l'ai toujours considéré comme n'ayant 
qu'une intelligence des plus bornées. Je ne l'avais pas revu et 
n'avais pas entendu parler de lui jusqu'au jour où j'ai appris 
son affaire par les journaux. 

C'était un enfant méchant et lourd. Je ne l'ai jamais fait 
fouetter; mais il l'a été par ordre du directeur à cause de 
son incapacité. 11 avait, en outre, des dispositions à un vice 
honteux. Mon opinion est qu'il était dès cette époque dans un 
état d'esprit tenant de la folie. 

M- Hiley, chef d'institution : U y a dix-sept ans Dove était 
un de mes élèves. Son intelligeuee était très épaisse et son es-
prit ne m'a jamais paru des plus sains. Il n'était pas toujours 
docile et disposé à s'instruire. J'ai toujours pensé que son es-
prit était sujet à des aberrations. 

D'autres témoins déposent des habitudes excentriques 

de Dove et disent qu'ils le croient fou. 

Un fait a été révélé dans les' débats. Il paraît qu'il se 

croyait soumis au pouvoir du diable. Il aurait dit à l'as-, 

trologue Harrisson, qu'on a entendu : « J'ai vendu mon 

âme au diable, mais j'ai aussi pouvoir sur lui. » 

Depuis qu'il est en prison, on a averti le gouverneur 

qu'il devait avoir un couteau sur sa personne. On l'a fouTHé 

pour découvrir cette arme, et l'on a trouvé cachée dans 

ses vêtements la lettre suivante écrite avec son sang : 

Cher diable, 

Si vous voulez me faire acquitter aux assises et me procurer 
la jouissance de la vie, c'est-à-dire la richesse, la santé, et 
pendant que je suis ici, du tabac, des vivres plus abondants et 
meilleurs, et m'accorder jusqu'à soixante ans l'accomplisse-
ment de mes désirs, venez me voir cette nuit. 

Je suis votre fidèle sujet, 

William DOVE. 

On a produit une autre lettre, écrite par Dove à Harris-

son, qu'il est utile de faire connaître pour apprécier la si-

tuation d'esprit de l'accusé : 

Cher monsieur, 

Je suis très affligé de mon incarcération au château d'York, 
où je resterai jusqu'à l'époque de mon jugement. Quelle est 
votre opinion sur mon affaire ? Que le jury tasse ce qu'il vou-

dra, je ne suis pas coupable. Voulez-vous me dire clairement, 
d'après la destinée de ma naissance, quel doit être le résultat 
de ce procès ? J'ai mis une entière confiance en vous ; si vous 
pouvez faire quelque chose pour moi, faites-le. On dit que vo-
tre déposition sur ce que je vous ai demandé si un grain et de-

mi de strychnine-peut se retrouver dans le corps, est contre 
moi. Ecrivez-moi pour me dire si je m'en tirerai ou non Ne 

vous servez pas d'encre, mais 'de lait ou de jus de citron, par-

ce que les gardiens de la prison lisent les lettres. N
e

 t) 

pas de tout ceci, mais dites si je sortirai d'affaire en juillet 
quelle femme j'épouserai. DOVE.

 1 

Cette affaire recevra probablement sa solution dans 

prochaine audience. • 

P. S. Une dépêche de Londres annonce que Dov 

été condamné à mort. 

COMMISSION SPÉCIALE (Turquie). 

Présidence du membre du Grand-Conseil Ahmed 
Véfik Efendi. 

Audience du 8 juillet. 

AFFAIRE DE VARNA. — JEUNE FILLE MASSACRÉE. — ACCUSA» 

TION DIRIGÉE CONTRE SALIH PACHA , GÉNÉRAL DE DlVISIOx 

— SIX ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 27 juillet.) 

La séance est ouverte à une heure et demie. 

Le Tribunal est incomplet; le général Orner pacha n'as-

siste pas à l'audience. 

Le nombre des spectateurs a augmenté. Plusieurs drog. 

mans de légations se trouvent parmi les assistants. 

Ahmed Vetik éfendi, président, donne l'ordre d'amener 

Moustafa. 
La tenue de l'accusé est bien changée. On lui a enlevé 

l'uniforme qu'il n'est plus digne de porter. U n'a qu'u
ne 

chemise de couleur, un vieux gilet à manches troué au 

coude et un vieux pantalon de service. N'appartenant pl
Us 

à l'armée, placé maintenant sous la main directe de l
a 

justice, Mouslafa a été mis aux fers ainsi que le Kiaïa du 

pacha et Vacil, tous trois accusés de complicité dans l
e 

meurtre de Nédéla. Les rares mouvements de Moustafa 

font résonner ses fers, et ce bruit le rappelle immédiate-

ment à l'immobilité. 

L'accusé n'a plus la même assurance. Son maintien 

n'offre plus la même décision ; il subit évidemment un 

sentiment de crainte qui ne le laissera pas assez maître de 

lui pour mesurer toutes ses réponses comme il l'a fait 

dans l'audience de samedi.
 t 

Sa physionomie a perdu sa Iraicheur; son œil sangui-

nolent est abattu. On voit sur sa personne des traces d'une 

fatigante insomnie. 

Le président : Moustafa, le crime que vous avez commis est 

connu daiis tous ses détails. Vous l'avez avoué; il pèse sur 
,.„„, N

0US
 vous avons interroge sommairement sur le meurtre 

en lui-même; iinjuùiu'fiiil l'ahjet de notre interrogatoi-
re. Après les aveux qui sont sortis de voue L-uuche, vousnous 
direz la vérité jusqu'au bout... 

L'accusé : Pourquoi ne la dirais-je pas? 
D. Ecoutez-moi, sans m'interrompre. Vous nous direz toute 

la vérité. Vous n'avez aucun intérêt à la cacher, pensez-y bien. 
Pensez aussi que s'il est un moyen d'intéresser vos juges, c'est 
celui-là, faire des aveux sincères, couplets, sans haihe contre 

personne. . , 
Moustafa écoute les yeux baisses. 
D. Vous nous avez raconté qu'Hussein, ayant appris que l'en-

lèvement de Nédéla était connu à Varna, avait pris le parti de 
la faire assassiner par vous. — R. Oui; il m'a dit : « Si le pa-
cha apprend cela, il me tuera. » Puis il m'a donné l'ordre de 

tuer la fille et de la jeter à l'eau. 
D. Où Hussein vous a-t-il dit cela? — R. Dans la cour. 

D." Qu'avez-vous répondu? — R. Rien. 
D. Quelqu'un a-t-il pu savoir ce qu'il vous disait? — R. J

e 

ne sais pas. . ■ ; 
D. N'y avait-il personne la — K. Si, 1 aide de camp Me-

hemmed. Mais j'ignore si Hussein lui a parlé de l'affaire. 
D. Vovous, tachons d'éclaircir ce point. Je vais vous réin-

terroger" Hussein est-il venu près de vous, ou bien vous a-t-il 

appelé? — R. 11 est venu. 
D. Il était alors en compagnie de Mehemmed. L'aide de 

camp est-il venu avec lui ? étaient-ils ensemble auprès de vous? 

— R. Oui, ensemble. 
D. Mais ceci se passait dans une cour, Mehemmed pouvait-il 

entendre? était-il assez près de vous? — R. La cour est très 

peJtj. 
D. Après qu'Hussein vous a donné l'ordre de tuer Nédéla, 

ïj est remonté, est-il remonté seul ? — R. Ensemble, avec Me-

hemmed. • . 
D. Y avait-il beaucoup de monde dans le qonaq ! — Non. Il 

n'y avait que la chambre du premier, occupée par un serviteur 
du propriétaire; les autres étaient fermées à la clé. Ils sont 

D.°Où?—R., après un moment d'hésitation : Dans la cham-

bre >il n'y en avait qu'une. 
Nedjib éfendi, l'un des commissaires : N hésitez pas ; dites 

la vérité, tout ce que vous savez. 
Le président : Après être remontés, sont-ils restés longtemps 

en haut ?—R. Non, ils sont descendus encore une fois. 

D. Que vous ont-ils dit Rien. 
D. Vous voulez nous tromper; ce n'est pas la vérité. On 

vous a parlé ; qui vous a adressé la parole le premier ? 

Moustafa ne répond pas. 
1). Vous savez la vérité ; dites-la sincèrement ; c'est votre in-

térêt. Que vous a-t-ou dit?—R. Rien. 
D. Vous ne nous tromperez pas, vous dis-je. Vous mentez. 

Encore une fois, que vous a-t-on dit ? 
Mouslafa, cédant comme malgré lui : On m'a dit : « Quand 

iras-tu à la campagne ? » 
D. Ah! Qui a dit cela ?—R. Hussein et Mehemmed. 
1). N'avez-vous pas entendu autre chose ?— R. On m'a dit ; 

<c Va te promener ce soir. » 
D. Et vous, qu'avez-vous répondu?—R. J'ai dit: non. 
D. Est-ce vrai? Dans votre dernier interrogatoire, vous n'a-

vez pas parlé de ce refus. Voici votre réponse que je lis tex-
tuellement dans le procès-verbal : « Très bien, je le ferai, 
Pek et, iaparum. » Votre crime vous effraie aujourd'hui; il 
faut dire la vérité? — R. J'ai dit d'abord : « Non; » ce n'est 
que plus lard que j'ai dit : « Je le ferai. » 

Cette fois, Moustafa se sert du mot iapadjaïm qui a un sens 

plus positif que le mot iaparum. 
D. Réfléchissez, Moustafa. En essayant de cacher la vérité, 

vous ne faites qu'aggraver votre crime ? — R. J'ai dit à Hus-

sein : « Qu'est-ce qu'on me fera ? « 
D. Avez-vous vraiment dit cela? — R. Oui. J'avais peur; j'ai 

demandé ce qu'on me ferait, Hussein m'a trompé. 
D. Je vous le répète, ce système de mensonge est inutile. 

C'est la première fois que vous entrez dans ,ces explications. 

Rien no prouve que la pensée de ce crime vous ait effrayé. 
Avez-vous eu peur quand vous avez assassiné cette fille? et ce-
pendant c'était horrible. On ne commetjias un pareil crime 
comme on boit un verre d'eau : Souitehmek deït bou; et ce-

pendant c'est ce que vous avez fait ? 
Moustafa paraît attéré et baisse la tête ; il passe sa main sur 

ses yeux, comme s'il pleurait. 
D. Admettons .que vous ayez fait cette objection à Hussein. 

Que vous a-t-il dit? — R..Il m'a dit de ne rien craindre^qui' 
me protégerait. (Qorqma, seni qourlarurum.) Puis il m'a dit 

de prendre un cheval. , . 
D. Et vous vous êtes chargé de tuer Nédéla? — R. Je n» 

pas réfléchi. 
D. Hussein ne vous a pas fait d'autre promesse? — R- Non. 
D. Vous vous êtes chargé bien facilement de ce crime. —• 

R. Que sais-je? (Né bi léim.)
 i

 . ,. 
I). Vous êtes revenu de Varna sur vos pas? — R. J'ai ete a 

la poste pour pren Ire un cheval et je suis venu à Franca. 

D. N'est-ce pas a Yéni-Keuï ? — R. A Franca. 
D. Ktiez-vous seul? — R Non, avec ùn palefrenier. . 
D. Où était Ibrahim? — R. Avec les voitures qui n'étajeni 

pas encore arrivées. 
D. Avez-vous parlé à quelqu'un à Franca ? — R. Non.' 
I). Je ne vous demande pas si vous avez parlé«du crime q» 

vous alliez commettre, mais d'autre chose. — R. J'ai dit q 
j'allais au village, que nous n'avions pas trouvé de qonaq po" 

le pacha. J'étais à cheval. 
D. Quelle heure était-il ? — R. Trois heures. 
'D. Puis vous èles arrivé à Iéni-Keuï; racontez-nous ce q 

vous y avez fait.— R. 11 était tard. J'ai frappé à la maison
 fc 

nous étions descendus. Vacil y était. On m'a ouvert, i ai «" 



^ASSïKtf a'^^rte : Est-ce Vacil T-
p

 H
„neel sse!^ v

 maît
,.
e de

 ,
a
 maison. 

n. r 
D 
D -? R. Près de la cheminée. 

'«^'^"Keison? - R. Vacil, la fille, le tchor-
p' Qui était dai 

bad.'i et sa femme ^ 

n
 s'est habillé. Arrivé à la porte, il a dit : « Non, je ne 

s0n Tii aviez-vous dit ce que vous alliez faire? - R. J'ai dit: 
D,\ Amener il va une voiture plus loin. » La fille était 

" gfîoES debout près de la porte, et elle disait 

vrezi ouvrez! » 
n Qui a ouvert la porte? 

fille
'est sortie, et Vac.I 

n. ( hi vous 

R
'n°

U
0u'a dit le maître de la maison ? 

femme ? — R. Elle a demande ou nous allions, i ai 

it l'ai dit à Vacil de se lever ; il s'est levé, 
p. Apres ? — " 

« Ou-

R. La femme du tchorbadji. La 

... s'est décidé, 
is à ouvert sans que vous exerciez de violence? — 

R. Rien. 

sommes partis 

cil 

rfanemàs allions noua promener. La fille ne voulait pas al-
\ied- ie lui ai dit qu'il v avait une voiture plus loin. Nous 

8I" .«ies partis du village. Il était nuit. En route, j'ai dit à Va-

, il faut tuer ou nover cette fille. » 
n Ou'a répondu Vacil ? — R. Rien. Je lui ai expliqué 
uin-seïn était effrayé de ce qu'on savait à Varna qu'il avait 

qU'\é une gn
e
 grecque; il avait appris qu'on la cherchait et 

e°Ml voulait s'en débarrasser. 
■itediii efendi, l'un des commissaires : Et Vacil n a rien dit? 

n'tP- nous sincèrement la vérité. — R. Rien, il avait peur. 
le président : Nédéla n'a rien entendu? — R. Non, elle 
r l'uit un peu en avant, il y avait un peu de neige. 

D Pouvait-elle entendre? — R. Elle ne savait pas le turc. 
a Vacil n'a pas fait d'objection? N'a-t-jl pas dit : « C'est 

Hjipossible » (olmaz). —R. Non. J'avais une corde; je lui ai dit : 

" D °L'a-t-ii prise?—R. Non. Il conduisait le cheval que nous 

avions emmené avec nous. 
Sur la demande du président, Moustafa décrit la corde dont 

Elle était presque .. .ggj
 se

rvi pour consommer le meurtre. E 
1
 ave

'. il l'avait depuis huitoudixjours.il en indique la 

{" Lueur en écartant ses doux mains à une largeur d'un peu 

nîus J'une archine (un mètre environ). 
D Encore une fois, Vacil a-t-il dit quelque chose? — R. 

peu arrêtés et ÏTContinuez. — R. Nous nous sommes un 

nous nous sommes assis. _ 
D Et Vacil?— R. Lui aussi, après avoir attache le cheval, 
n b'a-t i! vraiment attaché ou bien le tenait-il? —R, Il l'a 

attaché. ! . , . „ „ . 
D Ainsi vous étiez assis tous les trois ! — R. Oui. 
I) Côte à côte?— R. Oui. Vacil faisait une cigarette. 
p'Oue s'est-il passé alors ? — li. Vacil a pris la corde et a 

fait un nœud; puis j'ai pris la corde et je l'ai jetée au cou de 

'
a

|). Vas si vite. Ce n'est pas vous qui avez fait le nœud? — 

R. Non. 
Moustafa ajoute quelques mots que nous ne saisissons pas 

bien. Nous croyons l'entendre dire qu'il tirait son arme pen-

dant que Vacil faisait le nœud. 
D. liélléchissez à ce que vous dites. Comment Vacil pouvait-

il faire un nœud en même temps qu'il faisait une cigarette ? — 
R. 11 avait donné une cigarette à Nédéla, qui l'avait allumée. 

D. Ainsi vous déclarez que c'est vous qui avez jeté la corde 
autour du cou de Nédéla, mais que c'est Vacil qui a préparé le 

nœud? — n. Oui. 
D. Mais la fille ne vous voyait-elle pas préparer cette corde ? 

— R. Comment aurait-elle vu, la nuit était noire. 
I). Quand avez-vous jeté la corde autour du cou de cette fil-

le ? Qu'a-t-elle dit ? — R. Rien. 
g;D. Elle n'a pas poussé un cri? — R. Non. 

D. Aucun son n'est sorti de sa bouche? ■— R. Non. 
5*: D. Et vous avez fait cela étant assis près d'elle ? — R. Non. 
Après lui avoir jeté la corde au cou, je me suis jeté sur elle, 
j'ai serré et elle est tombée sans mouvement. 

D. Et elle n'a pas crié? — R. Elle n'a rien dit. 
D. Moustafa, vous recommencez à mentir. Je vous l'ai déjà 

dit, vous ne pouvez qu'aggraver votre position. Il est impos-
sible que Nédéla n'ait pas crié. Vacil a-t-il tenu la corde long-

temps? — R. Non. 
D. Que faisait-il ? — R. Il était assis. 
D. 11 n'a pas quitté sa place? — R. Non; il avait peur, il 

n'osait remuer. 
D. 11 n'a pas cherché à vous empêcher de tuer Nédéla? — 

R. Non. 
D. Pourquoi? 11 était peut-être malade? — R. Je ne crois 

pas. 
D. En route, pendant cette promenade, a-t-il été malade ? — 

R. Non. 
D. Vous n'êtes pas très fort. Comment Vacil, qui est jeune, 

n'a-t-il pas essayé d'empêcher ce crime ? — R. Il avait peur. 
D. Le lendemain, à Varna, Vacil était-il malade ? — R, Je 

ne sais. Lui, il est allé à Varna ; il a dit la chose à Hussein. 
J'ai su depuis qu'il a été malade et qu'il s'est couché. 

0. Persistez-vous à dire que Nédéla n'a rien dit? — R. Je 

n'ai rien entendu. 
D. Elle n'a pas dit : « Non! non! grâce! ne me faites pas 

cela <olmaz ! aman! etmèj] » — R. Vacil a entendu; moi, 

rien. 
D. Ensuite avez-vous tiré votre arme? — R. Non. 
D. Comment ! vous le niez? — R. Pourquoi le càcherais-je, 

si c'était vrai? 
D. Quand vous avez vu la fille morte, qu'avez-vous fait? — 

R. Nous l'avons déshabillée. 
D. Vacil et vous ? — R. Oui. Je lui ai ôté le pantalon et Va-

cil le surtout. 
D. Vous avez lait un paquet? — R. Oui, dans son man-

teau. 

Cabouli-efendi, l'un des commissaires : Comment leniez-
vous Nédéla pour la dépouiller? — R. Je la tenais par les 
pieds et Vacil par les bras. 

Le président : Qu'avez-vous fait du paquet? — R. Nous l'a-
vons mis sur le cheval et nous sommes partis. 

I). Et vous avez laissé le cadavre nu? — R. J'ai pris quel-
ques herbes, quelques branches ; je les ai jetées dessus, et 
puis nous ssmmes partis. 
!8D. On a trouvé sur le corps de celte lî lie des blessures faites 
avec une baïonnette ? — R. Je ne sais pas. 

D. Puis vous êtes venu à Varna par Franca. Avez-vous dit 
quelque chose à Ibrahim? — R. Il n'était pas arrivé. 

D. Et les autres gens du pacha ? — R. Non plus. 
I). Comment! Ibrahim n'était pas arrivé à Var 

main du jour de l'assassinat? — R. Non. 
D. Cela n'est pas possible. Vous avez vu quelqu'un à Varna? 

— "R. L'aide de camp î.iehemmed. Je lui ai raconté l'affaire. Il 
m'a dit : « Tais-toi. »-(Sous ol.) 

D. C'est tout? il ne vous a pas inierrogé? Réfléchissez. —■ 
R- H m'a dit : « Qu'as-tu fait? » J'ai répondu : « Je l'ai tuée. » 

C'e-,t tout. 
1). Vous avez été au qonaq ? — R. Oui, j'ai vu Hussein. Va-

cl lui avait dit ce qui s'était passé. 
H. Où l'avez-vous vu ? — R. Dans la chambre, en haut. 

H- Qui était avec lui? —R. Vacil. 
R- Qui a gardé le paquet d'habits? — R. Vacil. 

Moustafa est renvoyé en prison. 

"TIÎRROGVTOIRE DE MEHEMMED AGA, AIDE-DE-CAMP DE SAL1II PACHA. 

M. le président : Où demeurait Nédéla?—R. Je ne sais pas. 
D. Est-ce que vous ne connaissiez pas cette fille? — R. Non. 
R. Ecoutez, Mehemmed aga, vous êtes accusé de complicité 

dans un crime épouvantable; je vous engage à dire sincère-
ment la vérité. Vous avez vu cette fille àïoultcha ? — R. Oui. 

R. Où l'avez-vous vue la première fols ? — R. Dans la rue. 
D. Quand ? — R. Un soir. 
D. ( ômbien de temps avant de quitter Toultcha ? — R. Huit 

°u dix jours. 
D Lui avez-vous parlé?—R. j'allais au Danube porter un or 

arç. Je lui ai demandé ce qu'elle voulait; elle m'a répondu 
qu elle avait un procès chez le pacha, et j'ai continué mon che-
nue. J 

D. N'était-clle pas à la porte du qonaq du pacha ? — R. Près 
«« U porte du harem.... 

D. Ne souillez pas ce mot. Elle était à l'une des portes de la 
oemeure du pacha. Vous ne lui avez rien dit de plus? Vous 

rua le lende-

D. Vous vous rappelez bien? — R. Oui. 
Le président ne semble pas croire à la sincérité des répon-

ses de l'accusé. 
D. En quelle langue parliez-vous ? — R. En turc. 
D. Elle parlait donc le turc ? — R. Mal, mais assez pour se 

faire comprendre. 
D. Et elle vous a dit ? — R. J'ai un procès ; je dois voir le 

pacha. 
D. Et elle a dit cela en turc?—R. Oui. Ensuite je suis parti. 
D. Cela n'est pas exact; avez-vous revu cette fille au qonaq? 

—R.Non. 
D. File n'y venait pas?—R. Je ne l'ai pas su. 
D. Mehemmed aga, vous ne dites pas la vérité. Avez-vous 

revu cette fille au qonaq ou entendu parler d'elle ?—R. Jamais. 
D. Est-ce que vous n'avez pas parlé d'elle à Hussein ? 
L'accusé hésite. * 
D. Mehemmed ne veut pas répondre sincèrement aux ques-

tions que nous lui posons. Il est inutile de pousser plus loin 
cet interrogatoire. Qu'on emmène l'accusé. 

L'audience est levée et renvoyée au samedi 12 juillet. 

CHROXIftUE 

ne loi s,pas demandé : « Pourquoi restez-vous ici? » Ré* 
R. JNoRj 

PARIS, 21 JUILLET. 

La Cour impériale (1" et 2" ch. réunies), sous la prési-

dence de M. le premier président Delangle, a consacré une 

courte audience solennelle à l'examen de la requête en 

réhabilitation présentée par le sieur Pierre-Henry Leiris, 

expert en comptabilité commerciale et ancien négociant 

déclaré en faillite en 1844. 

M. Vanin, conseiller rapporteur, a fait connaître les ren-

seignements très satisfants obtenus sur le requénant, ses 

efforts pour parvenir à payer intégralement les 80 pour 

100 dont il lui avait été fait remise à l'époque de son con-

cordat, et finalement les preuves apportées de ce paie-

ment intégral en principal, intérêts et frais. 

Sur les conclusions conformes de M. Saillard, substitut 

du procureur-général impérial, la Cour a accueilli la de-

mande et déclaré le sieur Leiris réhabilité, conformément 

à la loi. 

— La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. le premier président Delangle, a confirmé un juge-

ment du Tribunal de première instance de Paris du 20 

mai, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Marie-Anne-Ca-

therine Saint-Remy par Anne-Catherine Saint-Remy. 

— Le Tribunal de commerce de Paris, dans son au-

dience du 21 de ce mois, présidée par M. Lucy-Sédillot, a 
ordonné la lecture publique et la transcription sur ses re-

gistres d'une dépêche de M. le préfet de la Seine portant 

que l'exéquatur de Sa Majesté a été accordé à M. Adolphe 

Honnegger, nommé consul de la république de l'Equateur 

à Paris. 
En conséquence, M. Honegger peut, ainsi que le chan-

celier dont il fera choix, vaquer librement à l'exercice pu-

blic des fonctions à lui conférées. 

—11 existe à La Chapelle, pour la vente du lait en gros, 

une usine qui porte le nom de « Laiterie des fermiers 

réunis, »et qui est connue sous la raison sociale : Schram 

et C'. C'est une usine, le mot n'est pas trop ambitieux, 

car on y fabrique du lait dans lequel l'eau entre dans une 

proportion fabuleuse. 

Les associés compris dans la raison sociale sont Schram 

père et fils et un sieur Grangeret. Ces associés avaient 

pour employés les nommés Gisors et Rimbert, et il est ar-

rivé que du lait saisi à Pontoise et soumis au galactomètre 

a fourni vingt pour cent d'eau dans sa composition. Les 

associés et leurs employés, traduits pour ce fait devant le 

Tribunal de police, ont été condamnés, et Schram père a 

eu, pour sa part, trois mois de prison. 

Il a interjeté appel. De son côté, le ministère public a 

interjeté appel à minimd de ce jugement, et c'est dans 

cet état que liaffaire se présentait devant la Cour. 

U est résulté d'une lettre représentée par Gisors au cours 

de l'instruction, que les ordres de falsifier le lait éma-

naient de Schram père et de Grangeret. Il est vrai que 

Schram soutient que cette lettre ne se rapporte pas à l'af-

faire actuelle, et que, s'il a prescrit de mettre 2 ou 3 li-

tres d'eau pour 20 litres de lait, c'était afin de rafraîchir 

le lait et de l'empêcher de tourner. 

Cette lettre contient u ie autre révélation que le public 

a intérêt à connaître. Ces messieurs s'étaient fait une lan-

gue à part, une sorte d'argot de convention destiné à mas-

quer leurs pratiques. Ainsi, mettre de l'eau dans le lait, 

cela s'appelait entre eux arranger ou allonger le lait. 

Quand ils parlaient de leur marchandise ainsi arrangée 

ou allongée,'Ms disaient lait bouilli. Ainsi, les cuisinières 

sont prévenues, quand elles trouveront leur lait trop fai-

ble pour cause d'immixtion d'eau, que c'est du lait bouillii 

Il est résulté des déclarations de Gisors que l'eau en-

trait dans le mélange jusqu'à la proportion de 36 pour 100. 

Il n'y a plus à s'étonner maintenant si le café au lait est 

quelquefois si mauvais. 

Schram invoque sa bonne foi. Il est convaincu que le 

- lait pur ne vaut rien à l'estomac, et il affirme que le lait ne 

peut pas se passer d'eau. Et puis il y en a si peu eu égard 

au grand nombre de personnes qui en boivent ! S'il allon-

geait son lait, c'était, dit-il, pour contenter les pratiques. 

M. l'avocat-général Rarbier a pensé que les pratiques 

n'avaient pas lieu d'être contentes, et,.quant à lui, il trou-

ve que la répression n'a pas été suffisante. 11 requiert donc 

contre Schram le maximum de la peine, et, de plus, l'ap-

plication de l'art. 6 de la loi de 1851, relatif à l'affiche et 

a l'insertion dans les journaux. 

Mc Gœtchy, avocat, combat ces conclusions qui lui pa-

raissent trop rigoureuses. 
Mais la Cour, faisant droit aux réquisitions de M. l'avo-

cat-général, condamne Schram à deux années d'emprison-

nement, et ordonne l'affiche et l'insertion de l'arrêt aux 

lïaix du condamné. 

— Le 8 avril dernier, vers midi, un commencement 

d'incendie se manifestait dans un chantier de bois, rue de 

Pontoise, appartenant au sieur Delbois. Ce chantier est 

contiguàunc petite cour dépendant du logementd'Amyot, 

marbrier et locataire de Delbois. A la première lueur du 

feu, on se précipita par dessus la clôture, et l'on constata 

que des copeaux et des débris d'un berceau d'osier avaient 

été entassés dans la cour d'Amyot contre une pile de bois 

placée dans le chantier, et à laquelle le fou pouvait et de-

vait se communiquer, grâce à la séparation en claire-voie 

et aux copeaux fourrés dans les interstices du bois de ce 

chantier. 
Près du foyer de l'incendie on trouva quelques allumet-

tes chimiques. En cinq minutes le feu fut éteint, et l'on 

s'occupa de rechercher qui avail pu l'allumer. 

Amyot était en retard pour ses loyers. Le sieur Delbois 

l'avait poursuivi, et l'expulsion devait avoir lieu à midi. Le 

matin, une scène fort vive s'était passée entre le proprié-

taire et son locataire. Celui-ci avait reproché à celui-là 

« d'être sans pitié et de lui voler le pain de ses enfants. » 

M. Delbois crut à un acte de vengeance de son loca-

taire, et il le signala do suite au commissaire de police, 

comme étant l'auteur de cette tentative d'incendie. On fit 

une perquisition dans le logement d'Amyot et l'on n'y dé-

couvrit rien de suspect, si ce n'est un paquet d'allumettes 

chimiques qui parurent avoir une grande analogie avec 

celles qui avaient été ramassées près du foyer de l'in-

cendie. 
Amyot fut arrêté, et le voilà devant le jury, protestant 

de son innocence et invoquant un alibi correspondant à 

l'heure où le feu a dû être allumé. 
M. l'avocat général Sapey soutient l'accusation et op-

pose à l'alibi invoqué des déclarations qui s'opposent à ce 

qn'il soit admis par le jury. L'organe du ministère public 

demande un verdict de culpabilité tempéré toutefois par 

une déclaration de circonstances atténuantes. 

M' Delprat combat ces réquisitions. Il fait ressortir l'ab-

sence de toute preuve directe, si nécessaire cependant 

alors qu'il s'agit d'une affaire si grave. Le débat se réduit 

à des présomptions, et le défenseur combat celles qu'on 

oppose à son client, en invoquant ses,excellents antécé-

dents, et même l'inutilité du crime qu'on lui reproche, 

puisque ce jour-là il avait désintéressé son propriétaire 

en acquittant ses loyers arriérés. 
Le défenseur reprend l'alibi invoqué par Amyot, le jus-

tifie par des déclarations de témoins et établit ainsi qu'il 

ne pouvait être présent sur les lieux quand l'incendie a été 

allumé. 
M. le président Roussigné a résumé les débats. 

Le jury a rapporté un verdict négatif ; en conséquence, 

M. le président a ordonné la mise en liberté d'Amyot. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Pour envoi à la criée de viande insalubre. 

Le sieur Vilpon, boucher à Mer (Loir-et-Cher), à 40 fr. d'a-
mende ; — le sieur Durand fils aîné, boucher à Mery-Corbon 

(Calvados), à 4') fr, d'amende. 

Pour envoi à la criée de veaux insalubres. 

Les sieurs Dar, boucher à Blois, Souchu-Duguet, marchand 
de bestiaux à Secaux (Sartheî, Touraille, boucher à Bre-
tigny, Chariot-Verrier,boucher à Montoire (Loir-et-Cher), Bes-
nard, boucher a Bonnétable (Sarthe), chacun à 30 fr. d'amen-
de; et le sieur Siffeteau, boucher à Vendôme, pour trois con-

traventions, à 90 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de vins falsifiés. 

Le sieur Guillaume, marchand de vins-épicier, 17, rue du 

Rocher, à 8 jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— L'information relative à la découverte du cadavre 

d'une femme dans une pièce de seigle à Vaugirard, et dont 

nous avons rapporté les principales circonstances dans la 

Gazette des Tr ibunaux de jeudi dernier, a déjà établi deux 

points importants, l'identité et la cause probable de sa 

mort. On sait maintenant que la victime était une jeune 

fille de vingt-deux à vingt-trois ans, nommée Marie R...., 

domestique. Ses vêtements ont été positivement reconnus 

par ses derniers maîtres et par plusieurs autres personnes 

qui l'avaient vue souvent dans les derniers temps qui ont 

précédé sa mort. Cette reconnaissance est en outre confir-

mée par une lettre datée du mois d'avril dernier, écrite 

par elle, trouvée dans ses vêtements et destinée à l'une 

des personnes appelées pour la constatation de l'identité. 

Nous avons déjà dit que le cadavre avait été trouvé 

dans un champ de seigle ; il était placé à un endroit en 

contre-bas dissimulé par des proéminences voisines, à 50 

mètres de la route stratégique, et pour y arriver on avait 

dû franchir plusieurs accidents de terrain. De plus, la terre 

et le seigle foulés dans un certain circuit et quelques dé-

sordres dans la toilette semblaient indiquer que la victi-

me avait dû soutenir une lutte avant sa mort. Ces diverses 

circonstances firent penser que la mort était peut-être le 

résultat d'un crime, et pour lever tous les doutes à ce su-

jet, il fut décidé que lè cadavre serait soumis à l'autopsie, 

Aujourd'hui, à dix heures du matin, M. le docteur A. 

Tardieu a procédé à cette opération à la Morgue, où les 

débris avaient été provisoirement déposés, et il a pu con-

stater, dit-on, que Marie R... avait eu le crâne fracturé 

par une main étrangère, soit à l'aide d'une arme à feu, 

soit à l'aide d'un autre instrument. La mort remonterait à 

au moins deux mois. 
Voilà où en est arrivée l'enquête en ce moment. Il est 

probable que, fixé sur ces deux points importants, on 

pourra donner aux recherches une direction précise et que 

l'on ne tardera pas à connaître les dernières circonstances 

de cette mort mystérieuse. 

M. Alexandre-Marie Noailly Labruyère, qui avait été. 

reçu avocat au Parlement de Paris en 1789, vient de mou-

rir à l'âge de 91 ans, dans son château de Theillat (Allier). 

M. Noailly avait prêté serment comme avocat le même 

jour que M. Séguier, qui, depuis, fut premier président de 

la Cour de Paris. Le fait, assurément peu connu, de la 

prestation du serment d'avocat par M. Séguier, se trouve 

constaté sur un registre manuscrit (matricule des avocats) 

où, de 1751 à 1790, ont été inscrites chaque jour les pré-

sentations au serment. Nous avons lu sur un feuillet de ce 

registre la mention suivante : 

« Dujeudy 23 avril 1789. 

« M' Ronnières a présenté au serment d'avocat 

« M* Antoine-Jean-Mathieu Séguier. 

« Ledit jour M' Bonnières a présenté au serment 

« Alexandre-Marie Noailly. » (Suivent sur le registre 

les noms de plusieurs autres licenciés.) 

'Il résulte de cette mention que M. Séguier, fils du célè-

bre Antoine-Louis Séguier, alors avocat-général au Par-

lement de Paris, fut l'objet d'une présentation spéciale. On 

ne voulut pas, très probablement, que le fils de l'avocat-

général, que le descendant de tant de magistrats illustres, 

demeurât confondu dans la foule des licenciés. Quand le 

jeune Séguier, alors âgé de 20 ans, eut prêté serment d'a-

vocat, les autres licenciés, au nombre dequels figurait M. 

Noailly, furent, à un autre moment, présentés tous en-

semble par M" Bonnières. Après cette présentation, ils 

prêtèrent serment. 
M. Noailly, reçu avocat le même jour que M. Séguier, 

ne parcourut pas une carrière aussi brillante que la sienne. 

Après la révolutionde 1789, il quitta le Palais et se consacra 

uniquement à la gestion de ses propriétés. Pourtant, 

même au milieu de ces occupations, il faisait de temps à 

autre acte de jurisconsulte. M. Marnier, bibliothécaire de 

l'Ordre des avocate à la Cour impériale de Paris, qui a 

beaucoup connu M. Noailly, nous apprend que celui-ci, 

doué d'une excellente judiciaire, donnait, gratuitement, 

comme avocat, des conseils aux habitants du pays où se 

trouvaient ses propriétés. Il parvenait quelquefois à pré-

venir des procès. Quand il ne pouvait y réussir, il conseil-

lait toujours aux personnes qui le consultaient de ne pas 

s'en rapporter à ses seules lumières, et de demander, 

avant de rien entreprendre, l'avis du plus habile et du plus 

honnête praticien du pays. — E. GALLIEN! 

temporaine, M. Edmond About, vient de publier à 1 

librairie Hachette un charmant volume de nouvelles» 

sous le titre de : MARIAGES DE PARIS. 

Caisse centrale 

DE L'INDUSTRIE. 

MM. les actionnaires de la Caisse centrale de l'In-

dustrie sont informés que le dividende du dernier 

exercice, en sus des 5 fr. d'intérêts payés le 1er janvier 

dernier, a été fixé, par l'assemblée du i4 courant, à 

17 fr par action, ce qui, pour l'année, forme un pro-

duit total de 12 pour 100. 
Ce dividende est acquitté tous les jours, de onze à 

trois heures, à la caisse de MM. VERGNIOLLE et C% 

BANQUIERS, 108, rue Richelieu. 

— Le spirituel auteur de Talla, et de la Grèce cou-' 

Bourse de Paris au 21 Juillet 1856. 

ft/ft ( Au comptant, D" c. 70 30.— Baisse « 45 c. 
3 | Fin courant, — 70 80.— Baisse « 15 c. 

, ( Au comptant, D" c. 93 50.— Hausse « 10 c. 
4 ■/* \ Fin courant, — ■ ._ 

AU COMPTANT. 

3 0[0j.22juin 70 50 
3 0p0 (Emprunt).... — •— 

— Dito 1855... 70 50 
4 0[0 j. 22 mars 82 — 
4 lp2 0[0del825... 
4 1[2 0i0del852... 93 50 
4 li2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 93 23 

Act. de la Banque... 4123 — 
Crédit foncier 670 — 
Société gén. mob... 1460 — 
Comptoir national... 697 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1856... 90 — 

— Oblig. 1853... 
Rome, 5 0[0 87 — 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. 

3 0[0 
3 0[0 (Emprunt) T.. 
4 1[2 0[0 1852 
4 li2 0[0 (Emprunt) 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de laVille (Em-
prunt 25 millions. 1030 — 

Emp. 50 millions... 103J — 

Emp. 60 millions... 392 50 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 71 75 
Quatre canaux 1100 — 
Canal de Bourgogne. —■ — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. — — 

Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard.. 123 75 
Docks-Napoleon.... 191 — 

1" i Plus 
Cours, haut. 

70 80 70 85 

Plus I D«' 
bas. Cours. 

70 60 70 80 

CHEMINS DE FEU COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1388 75 
Nord 1063 — 
Chemin de l'Est'anc.) 937 50 

— (nouv.) 860 —■ 
Paris à Lyon 1415 — 
Lyon à la Méditerr.. 1800 — 
Midi 762 50 
Ouest 962 50 

Gr.central deFrance. 695 — 

Bordeaux à La Teste. 650 — 
Lyon à Genève 800 — 
St-Ramb. à Grenoble 670 — 
Ardennes et l'Oise... 615 — 
Gressessac à Béziers. 575 — 
Société autrichienne. 865 — 
Central-Suisse 537 50 
Victor-Emmanuel... 645 — 

Ouest de la Suisse... 535 — 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 
mayen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement le plus ef-
ficace; aucunes relations ne sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
faisant des millions d'offaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce de Paris, et qui u'ont dû la vogue, l'aisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui, qu'à la quatriè-

me page de nos feuilles publiques. 
Il fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 

abordable à tous et productive, quoiqu'à peu de frais. Le Guide 
des Acheteurs, créé par MM. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annoncés, 12, place de la Bourse (3* année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, dans sept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
liété, placer et faire parvenir sûrement son nom, son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 100,000 lecteurs, tant à Paris que dans les départe-
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marcha 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait offrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Quide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payable sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 

journaux; trois cent soixante publications. 
L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-

samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 

valu les plus légitimes succès. 
On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-

tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, place 

de la Bourse, 12, à Paris. 

— Ce soir, à la Porte-Saint-Martain, le Fils de la Nuit. 
Grand succès, avec Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet, Mm« 
Guyon, Laurens, Page et Deshayes. Un ballet par Petra Ca-

mara. 

— GAÎTÉ. — Demain mercredi, la 13e représentation de 

l'Oiseau de Paradis, joué par Mme Guy Stephan. 

— A TAmbigu-Comique, tous les soirs, à sept heures et de-

mie, le Fléau des Mers. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les jours, à 7 heu-
res, les Frères de la Côte, drame en cinq actes. Chaque soir, 
l'encombrement de la salle indique la satisfaction répandue 

par les personues qui ont vu ce grand succès. 

SPECTACLES DU 22 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — M11' de Belle-Isle, Crispin rival de son maître. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, Pâquerette. 
VAUDEVILLE. — Les Amours forcés, Deux Filles à marier. 
"VARIÉTÉS. — Le Musée comique, le Camp des Révoltées. 
GYMMASE. —Les Fanfarons de vice, Geneviève, Un Soufflet. 

PALAIS-ROYAL. — Relâche. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 

AMBIGU. — Le Fléau des mers. 
GAITÉ. — Henri III, le Courrier de Lyon. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Frères de la Côte. 
FOLIES. — Madelon, la Mèche, Si j'étais riche, Grotesco. 

DÊLASSEMENS.—;Reiàche. 
LUXEMBOURG. — L'Ombre, la Bourse, Danseurs espagnols. 
FOLIES-NOUVELLES. —Vertigo; Jfcm le sot, Fili, Danseurs. 
BOUFFES PARISIENS. — Mari natte J%Rose, Pantins, les Bergers. 
ROBERT-IIOIJDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres, les mardi, jeudi, samedi et 

dimanche, à trois heures du soir. 
CONCERTS' M'USA»i>. —Tous les soirs, de sept à onze heures, 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN-D'HIVEU. — Fête de nuit tous les mercredi. 
JAKDIN MASILLË. — Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes, lundi, mercredi, 

vendredi et dimanche. 

TABLE DES MATZEB.ES g) 
f 

DE LÀ GAZETTE DES TO»11X, 

Année 1855. 

Pris.:P<«ri«,<( fr.idépartement»,Gfr.SGc. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Harlay-

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUTOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18; 
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GUIDE DES ACHETEURS 
<*• ANNEB. 

PiblM p&r MM. N. ESTIBAL et fils, fermier» d'annoncei, 

12, place de la Bourse. 

Au Commerce. 
COMM"'

1
»"pr PE9PAGNE, 20, quai de l'Ecole. T' articles. 

Garrossiers. 
VICTORIAS, calèehaa, breaks, dog-karts, roituras de fa-

miila at autres. 112, rue de la Pépinièra. 

Gartom de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté eu Franca et à l'Étranger, 
E

1
* VENTRE, 11, Fossés-Montmartre. C»

mn,i
". Eip"»»i<>a. 

Ameublement. 
EBENISTERIE D'ART, CORNU jn«, 12 r Nve-St-Paul Fl<" 

<et m»° de meubles,boule,rota,ébêne,elc.Eitposo'>pubq"« 

DUKOURetC»,»», t'aub.St-Antoine,ébénistesettapissiers. 

Etoffes pour Meubles et Tentures 
AUGRANDS<-LOUIS,r.S'-Louis,76,auMarai«,nouveaul*«. 

AU ROI m PERSE, Delasnerie a«*et j", 66,r. Rambuteau. 

lilOtffcs hygiénique» imperméables b
lie5

 en France et 
_jtr»Pger, MURATORI et MONTEL, u, faub. Montmartre. 

Bandages herniaires 
<3UÉRISON RADICALE des hernies par le régulateur de 

BÏONDKTTI de TKOMIS, rue Vivienne, 4S. t médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Rao, 63. Haute confection de 
. BANBAGES, SUSPENSOIRS, BAS POUR VARICES, et tous les 

appareil» pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO. (Affr.) 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
transpiration. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH, 
pHarmacien. 2», place Vendôme. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
*S,S'-Sébastien. Reçoit dames enceinte». Appar*» meublés 

Biberons et Clyso-trouise Darbo, 
plus petit qu'une LORGNETTE DE POCHE. ( Aux TROIS 

SINGES VERTS), passage Choiséul, s«. 

Brevets d'invention Athénée polyglotte, s, 

r.de la Bourse. Demande et vente de brevets en tous pays. 

Bronzes et Pendules. 
aOLLIN, ft"«, gd* mag»"»', exp°» pt"', SS, r.de Bretagne 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une eom"°» de 

travaux publics. MOTUEAU, 10, rue Royale-St-Honoré 

Caoutchouc, Chaussre% Manteaux. 
A. LARCHER, breveté, », rue des Fossés-Montmartre. 

A. FISCHER, rue Bourbon-ViU«neuve,5j.Chaussures avec 
semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LEJEUNE-BRUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth. 

INT1LLIER et MAYER, fab", u, r.des F ossés-Montm"'" 

Ventes immobilières. 

Casse-Sucre Nollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanti 1 ans, CASSANT 500 kil. de su-

cre par jour, enlmorceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 
brevetée, avec livre et entre, 20 fr., garantie a «os, 

REGLE universelle , PORTE-PLUM8 élastique breveté, 
T1MIIRE multiple et ARTICLES pour corsets, (MARQUE : 

P.N.). 35, rue de la Lune, et passage des Panoramas, ts 

Ghales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 13, passage Panoramas 

Chapellerie 
CHAPAUX SOIE prix defabq««T f. 50,10f. 50; Gibus 10 f. 50 

feutres et castors toutes nuances, 15 f. 278, r. St-Denis. 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMMi, g* magasin da chaussures pour 

hommes al dames, 55, rue Montorgueil. Pr« modéré. 

QIRARD atné. 4, r. Croix-P^-Champs, en face le Louvre. 

Chemisier. 
Maison LAHAYB, connue pour sa très bonne confection 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix llxe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiserie%Curiosité%Spté de Lampe* 
Event«u», bronzes dorés. BREGÈRE-DHNIS, Panoramas,15 

Cols, Cravates et Chemises. 
M»» BERTHET, 161, rue de Rivoli, hôtel du Louvre. 

Mm« PERNOT, sp'é de gants Jouvin, 27, passs" Panoramas 

Comestble»,Cafés,Choclat%Huiles,eto. 
A. DUBOIS etCV9,Monlorgucil.V"'bourg

0
'
s
"/lrf.pr crémiers 

A LA RÉCOLTE duMOKA.i'fO àîflO.M»" RAMlER,26,r.Bucv 

A L'OLIVIER, 164,r.SlHonore.Café HERON,q
té

sup.2
r
40 112k 

ESSENCE DE CAFÉ ROYER DE CHARTRES(toc.la ir2 tasse 
53, r. do la Harpe; 139, r. St-Honoré; U, b'i Poissonnière 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LISIKUX,26,r. Ramb»<«», ling>«,conf>" 

Ebénisterie. 
MAISON GUÉDU, tapi Hier. Ameublements eomplets, 21, 

rue Neuve-des-Capucines. 

Encadreur Doreur. 
BUISSON, sp'^passe-psrtout», », r. 8'-Pierre-Montmartre. 

Encre à marquer, Cirage, 
Encre d marquer le linge, ineffaçable, sans préparation, 

chez WALSH,place Vendôme, 28. 

Vernis pour chaussure!) et meubles. 

Plus de Vernis au pinceau. Encaustique Poliesie et C'«, 

breveté. Dépôt génér»', chez SAN8FELDER, 2, r. Cadet, 

Foulards des Indes (spécialité,). 
SOCIÉTÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour rendre 

sasfoulsrds la m>uitur
ma

rohéde Paris,r.St-Honoré,2i5 

Nouveautés. 
AU GRAND S'-LOUIS,r. 8M.ouis,7», au Marais. Prit fixa 

Nouveautés,habillemens d'enfans 
A LA PETITE FADETTE, 24, r. da la Paix. Emile DEVAUX. 

Oiselier. 
VAILLANT, Faisanderie, boulevard Ssint-Jacques, «0. 

Opticien fabricant. 
Dépôt de lamaison BiUTAlN brevetée,16,rueCastlgllone. 

Gardes-robes inodores. 
FAVIER, fab' b", fournis' de S. M. l'Empereur. Spécialité 

de chaises perçées et fauleuls p
r
 malades,, r. Bergère, 34. 

Horlogerie,Bijouterie,Orfèvre"6. 
A LA BONNE FOI, FONTAINE,35,Rivoli,ci-d

1
 q. Pelletier. 

LAMBERT tils, r.«entm»rtrejl59,en face laVUle-de-Paris 

M°» WURTEL, pg« Vivienne, cadre horl. réveil, musiq. 

RICHOUX, r. du Bac,6l, B'« en France et en Angl. Pendules 

répét
al

"l'h
eu

i»àlaii2,gar
Ul!

4 ans, loàso f.Comonexp
0
». 

Pendules de nuit brevetées. 
FERRIER, inventeur, 22,boulev. Montmartre. KÏP«»«»OB. 

Montresbtee'seremontant sans clé 
Systra» A»«DAMIENS,Exp»

n
lS55,mn«2»cl",io,r.duBouloi 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOBILE (boucles-d'oreilles)dite eircas sienne, 

brevetée. Spécialité do A. Billiet, 36, r. Montmorenr.y. 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Uontpensler,Palais-Royal. 

ANGLAISE et française, NICOUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

Literies, Tapis et Sommiers. 
AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Temple. Lits en fer.ete 

A MORPHÉE, 74, r. de Rivoli, plaee del'Hotel-dc-Ville. 

FELIX LEONARD, fabrique de lits en fer, sommiers élas 
tiques en détail au prix du gros. 16, rue de Sèvres. 

Couleurs et Vernis. 
TEX1ER. r. £«-Lazare, 45, dépôt du blanc hollandais pour 

peinture.à l'huile. Poudre 46 fr., broyé 75 fr. 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUE 253, rue Saint-Honor». 

PLUS DE MAUX DR DENTS. (Jfo/oun orienta/s),16, r.Rivoli 

Modes et Parures. 
M»>« LENOUVEL,1108, RUE DE RIVOLI. 

Mm. A. FONTAINE, rue Louis-le-Grand, SI. 

M"« J. HERMANN, oom
mi

"'°», expor''°n, i«, r. du Sentier. 

M»« PERDR1LLAT, 2, r.du Coq-St-Honoré, en f" le Louvre 

Maison RAINCOURT, 16, r. de la Paix. Modes de 25 à 45 fr 

Nécessaires, Trousses de voyage 
AUDIGÉ, suce da MONBRO père, 26, boul. Strasbourg. 

Orfèvrerie 
CHRISTOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

ORE1DE, MÉTAL SEMBLABLE A L'OR b». Objets d'art, 
service de table, etc., 6, boulevard des Italiens. 

Paillassons. 
AuJonc cf£*paflïi«,84,ruedeCléry. Luxe,solidité. 

Papeterie. 
PAPIER CATHOLIQUE, PAPIER ET ENVELOPPES DE 

LETTRES. Beaui lyne.s de la religion représentés dans 
le liligrane. H. BERTOU, 36, rue d'Hauleville. 

Papiers peints. 
CAZAL, 86, rue du Bac. Grand choix. Prix réduit». 

CONSTANTIN.S4, r. Ram.buteau(depuis25 e. tt au-des» 

Parfumerie. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la cheve-

lure, chez PICHON, 90, place Beauveau. Ecrire franco. 

GLÉE, coiffeur de mariées (fleurs, voilts), rue Mandar, 3. 

Maison unique, barbe, frisure-par des dames, r.Rivoli,»7. 

Fommàde Simon, breveté, 20, rue Montmartre. In 
faillible al garantie pour la pousse des cheveux. 

Peinture marbre à l'hydrate <i« chaux 

Solidité, beauté, économie, rue Cadet, S2, Pari». 

Pharmacie, Médecine, Droguerie 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du TftUTABLE 
ONGUENT CANET-G1RARD, pr la guérisoa des plaies, 
abcès, etc., est transféré boul* Sébastopol, 11,près celle 

Rivoli. — ILK'EXISTÏ PLUS DE DÉPÔT »UE DIS LOMBARDS. 

MALBET, fab', 3, rue Constantine. Spécialité d'[mT~~~-^ 

APPAREILS an caoutchouc do 1" perdre, garantis
 Bï

 'I 

Médecine. 
Hygiène de la beauté. 

1UERISONS DES IMPERFECTIONS nuisant à 
(rougeurs, boutons, rides, taches, chute et décoU 

cheveux; obésité., maigreur, difformités). Tr»»ii.~.—«a 

D'B. DHSAIxr USUOK, îai, nie M iiitmartr». lu 

«lé 

C1RCA MKY, VINAIGRE PERSAN Je DUVAUnflTmr^ 
fraîcheur et fermeté de la peau, 25, rue Ste-Appon

n
,
 c

' 

HERNIES, DÉPLACEMENTS de la MATBICE. MoHeH 
de se guérir soi-même dud' CRESSON-DORVAL * 
la Banque. 1 vol. avec pl. 4' (5! posta). Conault. d

e 

RHUMATISME et GOUTTE Traitement 
FRANC, u rue Montmartre, de 2 à 4 h 

nouveau
 d

^T-

■ Par corr". '
1
' 

Photographies, Stéréoscopes 
MAUCOMBLE, photographe de S.M. Portraits colorai .1, 

noir,20 f., ressemblincè garantie. 26, r. Granamoni ■ 

L'Amateur photographe, 
Botte contenant tout ce 

secours de la lumière 
50 0. Papeterie MARION 

qu'il faut pour imprimer D«» 1 

s. Prix 15 fr. La brochure «»,,,'' 
N.eité Bergère, 14, Paris 

Pianos. 
A. LAINÉ fils,lS,r.Royale-S'-Honoré, vante, loeatinn 

300 PIANOS A VENDRE, 4, Chaussée-d'Antin. ' 

Porcelaines et Cristaux! "~" 
A. BOURLET, m*

l
'°

n
 du Pont-de-Fer, g* choix d

e llrT
, 

Porte-Bouteilles en fer. 
>I!S| 

AU MORTIER D'OR, 44, rua des Lombards. Sirops, thés 
assortis, aaux de COLOGNE, BOTOT, etc. Eerire. 

PREUVE GRATUITE chei l'inventeur, rue St-Lazare, 8t 
EAU PINGEOZ, arrêtant subitament la chute des ahe-
veux. Brevet d'invention. Le flaeon i fr. (Affranohir). 

GUÉRISON hémoroïdes, Assurés, chlorose,flueurBblan-

ches, gastralgies, eto., «2, rueSaint-Sauvaur. 

^OUTTE, RHUMATISMES, eta.;p'j'"!hy8'«i>"i«,r.T«»r"5 

pr rang" les vins i»»" '•« caves. BARBOU,35,r.Montrn»rt
r
, 

Bestaurateurs. 
AU ROSBIF. Dîners 1 f.25, r.Cro'i-PU'-Champs.i?,»^ „ 

BESSAY, 158, rue Montmartre. Dîners à 1 fr. 5», déirn 
ners à 1 fr. 25. Service à la carte.

 J0U
" 

REST'^'VALOIS.P'i'-Roy»', 173, D'"" 1
1
 80, déj»»M

 4
 f 

RÉST
r
»

,
"des 2 Pavillons. PIGV, s

r
 de Tavernler; dînersTTn 

déj"'"l,25; paig» d"2 Tavillon», 5,r.Nve-Pelil».Chamrii 

Tailleur. "~* 
H. CERF, passage des Panoramas, gai. Feydeau, 24,11 j

s 
GARDÈRE et C«, 8, rue des Viaux-Augustins, I. 

KERCKHOFF, Palais-Royal, 22, galerie d'Orléan». 
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 journaux, une fois par se-

maine, J60 foisl'an.— S'adresser à MM. EST1BAL ot ni» 
fermiers d'annonces, 12, place de la Bourse. 

DIVERS. " 
LAMPE économique b

,ée
. (10 c. d'huile en t h. 25 e. de mèche 

en 1 an). Prix 2 f. 50. M
m,

»5énépart, 64,r.Laroeh«fouc«ull 

■saVaSMI 

AUDIENCE DES CRIEES. 

TEUIUTOIUE A ALGER 
Etude de M' POSTBIi, avoué à Paris, rue Neu-

ve-des-Petits-Champs, 61. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le mercredi 6 août 1856, deux heures 
de relevée, 

D'un TERRITOIRE de 2,672 hectares 42 ares 

95 centiares, situé à Tipaza (province d'Alger), en-

semble les constructions y élevées et le matériel 
immeuble par destination. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M" POSTE!,, avoué poursuivant; 

i 2° A M" Huet, avoué colicitant, rue de Louvois, 

n°,2. .(6022) 

MARAIS D OUX 
Etude de M* I»E BEKAZÉ, avoué à Paris. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, sur baisse de mise à prix, le 20 août 1856, 

Des MARAIS D OUX, aujourd'hui desséchés, 

situés arrondissement' de Dax (Landes), ensemble 

des travaux de défrichement et des constructions 
qui se trouvent sur la propriété. 

Contenance de 1,022 hectares environ. 

Le terrain des marais, très fertile, coupé de ca-

naux et de ruisseaux d'eau vive, très voisin du che -

min de fër, est propre à tous genres d'exploitation 
agricole. 

Mise à prix baissée à 250,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris : 1° à M* RE BENAZÉ, avoué, rue 

Louis-le-Grand, n. 7, dépositaire du cahier des 
charges ; 

2° A M' Marquis, avoué, rueGaillon, 11 ; 

A Dax, à M" Crabit, avoué. .(6106) 

MAISON A MONTMORENCY 
Etude de M* UONABD, avoué à, Pontoise. 

Vente sur licitation, le 29 juillet 1856, heure de 

midi, au Tribunal de Pdntoise (Seine-et-Oise), 

D'une MAISON propre au commerce, sise à 
Montmorency, rue de Montmorency, 9. 

a Produit justifié, pour la plus grande partie, par 

baux, 935 fr. 

Mise à prix : 
S'adresser : 

A Pontoise, audit M 
vernier, avoués ; 

A Montmorency, à M' Renaud, notaire 

5,000 fr. ■ 

R03TARB et à M« Ta-

(6073) 

MAISON ET FERME 
rue 

DANS 

SEINE-ET-OISE 

Etude de M" BEEAFOSSE, avoué à Paris 

Neuve-des-Petits-Champs, 79. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le mercredi 13 août 1856, deux heures de 
relevée, en un seul lot, 

De 1° une grande et belle MAISON RE 

CAMPAGNE, avec parc de 2 hectares 61 ares 

57 centiares, entouré de murs, porte sur la campa-

gne, arbres de haute futaie, jardin potager et d'a-
grément; 

2° Une FERME y attenant et diverses pièces de 

terre, prés et bois, située sur la commune de la 

Queue-en-Brie, canton de Boissy-Saint-Léger, ar-

rondissement de Corbeil (Seine-e't-Oise), et sur les 

communes de Combault et Pontault, canton de 

Tournan, arrondissement de Melun (Seine-et-Mar-

D'une étendue superficielle, y compris les jar-

dins et parc, de 58 hectares 72 ares 15 centiares. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Revenu brut, 6,198 fr. 65 c. 

Impositions de 1856, 828 11 

Revenu net, 5,370 fr. 54 c. 

La maison, le parc et ses dépendances ne sont 
pas compris dans ce chiffre du revenu. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M
e
 BEEAFOSSE, avoué poursuivant la 

vente ; 

2° AM
e
 Moullin, avoué à Paris, rue Bonaparte, 8; 

3° A M" Devant, notaire à Paris, rue Saint-Ho-
noré, 352 ; 

4° A M
e
 Lanquetot, notaire à Boissy-Saint-Léger 

(Seine-et-Oise). (6102) 

TERRAINS A LA YILLETTE 
Etude de M

e
 ENNE, avoué à Paris, rue de Riche-

lieu, 15. 

_ Vente en l'audience des criées au Palais-de-Jus-

tice à Paris, le mercredi 30 juillet 1856, à deux 
heures, 

De TERRAINS à construire, sis à La Villette, 

rue Royale, rampe de Nemours, quai de la Marne 
et rampe de Montpensier, 

En dix-sept lots. 

L'un des lots est sur la mise à prix de 37,500 fr. 

Les mises à prix des autres lots varient de 1,500 
fr. à 6,750 fr. 

L'ensemble des mises à prix est de 93,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M* BNïWE, avoué poursuivant, rue de Ri-
chelieu, 15; 

2° A M' Girauld, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Bons-Enfants, 5; 

3° A M" Provent, avoué à Paris, rue de Seine, 
n» 54 ; 

4° A M' Pourcelt, notaire à Paris, rue du Bac, 
n» 26; 

5° A M" Démanches, notaire à La Villette. 

.(6105) 

PLAISANCE 
rue Neu-

MAISON A 
Etude de M" POSTE avoué à Paris 

ve-des-Pelits-Champs, 61. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil delà Seine, le mercredi6août 1856, 
deux heures; 

D'une MAISON et jardin sis à Plaisance, com-

mune de Vaugirard, rue de Constantine, 26. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

Revenu brut : 2,000 fr. environ. 
S'adresser : 

1" Audit M" POSTEE, avoué poursuivant; 

2" A M* Huet, avoué colicitant, rue de Lou-

vois, 2. .'6104) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON 
SEINE-ST-GERMAIN, A PARIS 

Adjudication, par suite de décès, môme sur une 

seule enchère, en la chambre des notaires de Pa-
ris, le mardi la août 1856, 

D'une grande MAISON en très bon état et a-

[ vec porte-cochère, sise à Paris, rue de Seine-Saint-

Germain, 72, à l'angle de la rue Clément, à proxi-

mité de l'église Saint-Sulpice, du Luxembourg et 
du Marché-Saint-Germain. 

Mise à prix : 240,000 fr. 
S'adresser : 

A M" BESPRËSE, notaire à Paris, rue des 
Saints-Pères, 15 ; 

Et à M" Bisson, notaire à Brunoy (Seine-et-Oise), 

Qui délivreront des permis pour visiter la pro-

priété. (6041)* 

Ventes mobilières. 

R EN CARACTERES 
RUE MAZARINE, 30. 

A vendre par adjudication, en l'étude de M' 

COUROT, notaire à Paris, rue de Cléry, 5
?
 le 

lundi 4 août 1856, à midi. Matériel, clientèle, 

34.000 kilog. de caractères. 

Mise à prix i 60,000 fr. 

S'adresser audit M« COUROT, notaire.(6101)* 

BIJOUTERIE
 E

.OEFÉVREBIE 
FONDS 

DE DltJUL 1 LUIEJ ET 

Etude de M' REVANT, avoué à Paris, rue de 

la Monnaie, 9. 

Vente, en l'étude et par le ministère de M
e
 EE-

IIAITRE, notaire à Paris, rue de Rivoli, 64, le 

lundi 28 juillet 1856, à midi, 

D'un FO.\'RS de commerce de RIJOCTE-
RIE et IVORFEVREUIE exploité à Paris, 

rue des Trois-Bornes, 33, du matériel et des mar-

chandises en dépendant, des clientèle et achalan-

dage y attachés, et du droit à la jouissance des 

lieux où il s'exploite. 

Mise à prix du fonds de commerce : 1,000 fr. 

En sus des marchandises qui seront prises par 

l'adjudicataire pour l'estimation s'élevant à 3,458 f. 

Entrée en jouissance immédiate. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" REVANT, avoué, rue de la Mon-

naie, 9 ; 

2° A M* Bassot, avoué, boulevard Saint-Denis, 28; 

3° A M* EBMAITRE, notaire, rue de Rivoli, 

64, dépositaire du cahier des charges; 

4° A M" Moncharville, avocat, rue de la Victoi-

re, 7. (6107) 

tionnaires de la compagnie des Huiles-Gaz 
aura lieu le 24 juillet courant, au siège de la so-

ciété, rué de la Chaussée-d'Antin, 21, à trois heu-

res très précises. M. A. Le Roy, directeur-gérant, 

invite MM. les actionnaires et les anciens sous-

cripteurs à vouloir bien s'y rendre ou à s'y l'aire 

représenter. (16200) 

ML LES ACTIONNAIRES ÎS 
bières «t'Essoiirtes sont invités à se réunir en 

assemblée générale extraordinaire le 2 août, à deux 

heures précises, chez Leniardelay, 100, r. Richelieu. 

Montmartre, A L'HERITIERE magSâtn M 

chaussures pour dames, hommes et enfants. Cette 

maison se recommande par le bon marché, l''31é-

cance et la solidité de ses produits. PRIX FIXE. 

(16108) 

Cabinet de M. N" ARONSSOHN, ancien avocat à la 

Cour de cassation, boulevard Bonne-Nouvelle,25. 

SOCIÉTÉ JOURDAIN ET C,E 

MM. les actionnaires de la société doiiraïan 
et C, à Alger, ayant pour titre : Aux Fabricants 

réunis, sont convoqués en assemblée générale pour 

le mercredi 6 août prochain, à huit heures préci-

ses du soir, chez M. Boulard, rue des Bourdon-

nais, 26, à Paris, pour entendre le rapport annuel. 

(16197) 

COMPAGNIE DES HUILES-GAZ 
Une assemblée générale extraordinaire des ac-

POUDRE PEU 
détruisant infailliblement tous les insectes. M. Jean 

Zachel, de Tiflis, cultivateur. Dépôt général pour 

toute la France (vente par balles entières de 75 

kilos), boulevard de Strasbourg, 24. Cette poudre, 

si avantageusement connue depuis nombre d'an-

nées sous le nom de POUDRE DESILLE, se vend a 

partir de ce . jour par quantités de 10 kilog. et au-

dessus au prix du dépôt général, avec une aug-

mentation de 50 c. par kilog. chez M. DESILLE, 

sous-dépositaire, rue Poissonnière, 8. (16195)* 

EAU LUSTRALE 

de J.-P. LAHOZE, Chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Elle embellit les cheveux, fortifie leurs 

racines, calme les démangeaisons de la tête, 

en guérit les rougeurs, enlève les pellicules 

farineuses. De tous les moyens proposés jus-

qu'à ce jour elle est reconnue comme le plus 

efficace pour prévenir l'affaiblissement des 

cheveux, la souffrance et atonie de leurs ra-

cines. Prix du (lac, 8 fr.; les 6 fl., 15 fr. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, Paris. 

(16128)" 

lia publication légale des Actes de Soclété>st obligatoire dans la GAZETTE RES TRIHUNACX, le DROIT et le «lOURNAE GÉNËRAE D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 19 juillet. 
Consistant en chaises, tables, gla-

ces, pendules, divans, etc. (66B2) 

A la Chapelle, au rond-point du 
chemin de fer. 
Le 20 juillet. 

Consistant en charbons de terre, 
bascule, série de poids, ete. (6663) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 21 juillet. 
Consistant en corbeilles à fleurs, 

table ronde, fauteuils, etc. (6664) 

I-Consistant en fauteuils, chaises, 
tapis, tables, buffet, etc. (6665) 

Consistant en tables, chaises, bu-
reau, guéridon, glaces, etc. (6666) 

Consistant en guéridon, meubles 
de salon, fauteuils" etc. (6667) 

Consistant en bureaux, banquettes, 
chaises, casier, calorifère, etc. (6668) 

Le 22 juillet. 
Consistant en tables, bureau, fau-

teuils, armoires, butfet, etc. (6669) 

■ Consistant en tables, chaises, fau-
teuils, pendules, lampes, etc. (6670) 

Le 23 juillet. 
Consistant en tables, buffet, chai-

ses, rideaux, guéridon, etc. (6671; 

Consistant en pendules, candéla-
bres, statuettes, lampes, etc. (6672) 

Consistant en bureau, canapé, 
fauteuils, chaises, glace, etc. (6673) 

Consistant en pantalon, paletot, 
redingote, gilet, cols, etc. (6674) 

f Consistant en bureaux, carton-
niers, fauteuils, lits, etc. (6675) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
pendule, lampes, etc. (6676) 

Consistant en batterie de cuisine, 
vaissel.e, fauteuils, etc. (6677) 

Consistant en secrétaire, guéridon 
chaises, toilette, buffet, etc. (6678) 

Consistant en commode, chaises 
cartonniers, tables, etc. (6679) 

Consistant en tables, canapés? bu-
reau, fauteuils, lampes, etc. (6680) 

Consistant en canapé, guéridon, 
tapis, chaises, armoire, etc. (6681) 

Rue Saint-Lazare, 142. 

. Le 23 juillet. 

Consistant en piano, tabouret, ca-
napé, fauteuils, chaises, etc. (6682) 

Rue de Poissy, 31. 
Le 23 juillet. 

Consistant en tables, chaises, com-
mode, secrétaire, perches, etc. (6683) 

Rue Tronchet, 14. 
Le 23 juillet. 

Consistant en fauteuils, pendule, 
chaises, llambeaux, etc. (6684) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 24 juillet. 
Consistant eu bureaux, tables, 

chaises, tapis, canapé, etc. (6685) 

Rue Saint-Antoine, 404 

Le 24 juillet. 
Consistant en comptoirs, appareils 

à gaz, glaces, pantalons, etc. (6686) 

SOCIETES. 

Etude de M> H. CARDOZO, avocat-
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Vivienne, 34. 

De deux délibérations de l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
Fonderie générale des caractères 
français et étrangers, en date des 
sept et dix-huit juillet mil huit cent 
cinquante-six, enregistrées le vingt-
un juillet même mois, par Pommey, 
qui a reçu les droits, la première fo-
lio 471, case 5, et la seconde folio 
171, case 7, 

Et d'une. délibération du f conseil 
de surveillance de ladite société, en 
date du onze juillet mil huit cent 

cinquante-six, enregistrée le vingt-
un juillet, folio 471, case 6, par Pom-
mey, qui a reçu les droits, 

11 appert que : 

La société delà Fonderie générale 
des caractères français et étrangers, 
connue sous la raison sociale Char-
les LABOULAYE et (>, dont le siège 
est à Paris,-rue de Madame, 30, for-
mée suivant acte notarié du vingt-
deux février mil huit cent quarante-
un, est et demeure dissoute, confor-
mément à l'article 6 de l'acte addi-
tionnel du quinze mars mil huit 
cent cinquante, à partir du sept 
juillet mil huit cent cinquante-six. 

MM. Tarbé des Sablons, Guy et 
Victor de-Chalembert ont été nom-
més liquidateurs de la société dis-
soute, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait : 

H. CARDOZO. (4499) 

Cabinet de M« Henry ERDEVEN, 

avocat, 3, rue|Payeniie. 

D'un acte sous seing privé, en date 
de Paris, le huit juillet mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif, pour la fabrication de pa-
piers peints, a été formée entre M. 
Jules FRANC, fabricant de papiers 
peints, demeurant à Paris, rue de 
Charenton, 449, et M. François RI-
CHV", marchand de papiers peints, 
demeurant à Nancy. 

Sousla raison sociale : Jules FRANC 
et R1CHV. 

Le fondslsocialest de quatre-vingt 
mille francs. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue de Charenton, u. 149, et petite 
rue de Reuiily, 11. 4. 

La signature sociale appartiendra 
à chaque associé, qui ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

La société commencera le premier 
août mil huit cent cinquante-six et 
Unira le premier janvier mil huit 
cent soixante-douze. 

Pour extrait': 

Henry ERDEVEN. (4497) 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du sept juillet mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le quatorze du même mois, 

11 résulte : 

Que la société de fait ayant existé 
à Paris, entre M. LAMARTIXIÈRE, 
rue Rossini, 18, et. M. «ARMER, rue 
Montmartre, 469, est et demeure 
dissoute à partir du trente juin mil 
huit cent cinquante-six. 

GARNIER. (1482) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle dés as-
semblées des faillites, MM, les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CARPANI (Joseph), con.i-
miss. en marchandises, rue de l'É-
chiquier, 15, ayant fait le commerce 
sous la raison Carpani et C', le 26 
juillet, à 9 heures (N» 13305 du gr.)

; 

Du sieur FOUILLOUX (Claude), nid 
de vins, rue Neuve de Lappe, 44 le 
26 juillet, à. 9 heures (N* 13288'du 
gr-Ji 

De la dame ROSA (Virginie-Marie-
Joseph Fatou, épouse séparée de 

biens de Alexandre-Louis Rosa), ca-
fetière, rue Beaurepaire, 17, le 25 
juillet, à 3 heures (N° 13246 du gr.); 

$De la dame CAILLIEZ (Célesline 
Bauventre, épouse de Pierre), mdc à 
la toilette, ayant fait te commerce 
sous le nom de dame Bauvant, de-
meurant à Belleville, impasse Fes-
sart, 16, ayant son magasin au Tem-
ple, n°» 286 et 316, le 25 juillet, à 3 

heures (N° 13272 du gr.). 

POHC assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit tes 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve LESADE (Marie-
Angèle-Claudine Tavernier, veuve de 
Jean-Charles Lesade), hijoutière, rue 
Louis-le-Grand, 26, le 26 juillet, à 9 
heures (N° 43464 du gr.); 

Du sieur GOUGEARD (Armand), 
md do comestibles, rue de laTer-
me-des-Mathurins, 9, le 26 juillet, à 
9 heures (N- 13107 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation au concordat, ou-
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BOLLARD (François-
Louis), ancien md d'étoffes, boule-
vard de Strasbourg, 19, entre les 
mains de M. Quatrcmère, quai des 
Grands-Augusfins, 55, syndic de la 
l'sillite (N- 13281 du gr.); 

Du sieur DUBOL'RG, md de vins à 
La Villette, rue de Flandres, 4, entre 
les mains de M. Quatremére, quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic de 
la faillite (N° 13266 du gr.); 

De la société SCHNECKENBURGER 
et LEGRAND, pour sculplure et mo-
delage d'une matière nommée Co-
rossol,;dont lejsiége était à Paris, rue 
du Temple, 79, et composée des 
sieurs Edouard Schneckenburger et 
Dlle Elisabetli-Félicité-Romance Lc-
grand, demeurant actuellement à 
Longjumeau, entre les mains de M. 
Heurtey, rue Laffltte, 54, syndic de 
la faillite (N» 43193 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 4 831, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUCIIEMIN (Jules), chemisier, rue 
du Bac, 57, sont invités à se rendre 
le 26 juillet, à 9 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» du 41350 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FA1DUERBE dit FEDElt ( Isidore ), 
marbrier, rue de Moscou, n. 7, 
sont invités à se rendre le 26 juillet, 

à 3 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
fe clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 8793 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DUHAMEL, anc. limonadier, rue des 
Arcis, 26, sont invités 1 se rendre le 
26 juillet, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 562 du Code de 
commerce ancien, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fondions (N° 5070 du gr., anc. loi,). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTIN, fabricant de chaussures, 
rue Saint-Denis, n. 305, en retard 
de faire vériticr et d'affirmer leurs 
créances, sont invités' à se'rendre 
le 25 juillet courant, à 10 h. très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N» 43151 du gr.) 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 juillet 4856, 
lequel dit que c'est par erreur que, 
dans le jugement déclaratif de fail-
lite du 27 juin dernier, la faillite a 
été dénommée BAUVANT ; 

Que ses véritables nom et pré-
jioni sont BAUVENTRE (Célestine), 
épouse du sieur PierrejCailliez ; que 
le présent jugement vaudra en ce 

sens rectification de celui du 27 
juin, et qu'à l'avenir les opérations 
de fa faillite seront suivies sous la 
dénomination suivante: 

Faillite de la dame CAILLIEZ (Cé-
lestine Bauventre, épouse du sieur 
Pierre Cailliez), ladite dame mdc ;» 
la toilette, ayant fait le commerce 
sous le nom dame Bauvant, demeu-
rant à Belleville, impasse Fessart, 

16, et ayant son magasin à Pans, 
rue du Temple, n»

1
 286 et 346 (N" 

13246 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et *-
firmés du sieur MURAOUR, nég. en 
farines et meunier au moulin Bas-
set, h St-Denis, peuvent se présenter 
chez M. Magnier, syndic, rue qe 
Trévise, 26, pour toucher un divi-
dende de 4 fr. 36 c. pour 100, uni-
que répartition (N» 4803 du gr.), 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur FLEURY (Arsène), 
fabric. de bronzes, rue du Chateau-
d'Eau, 40, peuvent se présenter chez 
M. Millet, syndic, rue Mazagran, 
pour toucher un dividende de b P-
100, première répartition (N» 424o« 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 22 JUILLET 4856. 

NEUF HEURES : Dailland, née., f
l6t 

-Gencste fils, ent., rem. a h""-
MIDI : Foin, boulanger, synd. -• i»T 

gnoul, épicier, id. khrempergtr, 
lellier, il -Àubry, md de vins, 
clôt — Dartouf, commiss. en mar 
chandises, Id. -CotoL emba«eu£ 

conc
 —sourdot, fabr. dartieip 

pour daguerréotype, aiUrm. aprt 
union. - Delafoy, nég., redd. ne 

UNE'HEURE: Clément, ferblantier; 
clôt. - Arnold et C», nég., atllrm. 
après union. N -

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le Juillet 1856, F. 
Reçu deux fra- f s quarante centimes. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURIiSS 

Certifié l'insertion sous le » 
f8. Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire d»,l"_arrondisseraent, 


